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échange postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES BWJR m 
2, RUE H A R L AT \ D pp.* À.L ÀI S* ,\/ 

au coin du quai ire. 1', 
à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

JI'STICE CIVILE. —; Coter de cassation (ch. des requêtes) : 
Bulletin: Communauté entre époux; reprises de la fem-
me; paiement anticipé; hypothèque légale. —Nom ; 
usurpation; plainte; pouvoir du juge. — Compagnies 
de chemins de fer; traités de faveur; action en domina-
is-intérêts ; prescription. — Intérêts; prescription die 
cinq ans; dommages-intérêts. — Faillite; cessation die 
paiement; effet de commerce; tiers porteur; protêt; 
jugement; hypothèque judiciaire. — Enregistrement; 
actes relatifs à l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique; marché.— Chose jugée au criminel; contrainte 
par corps. — Transport ; chemin de fer ; tarifs spéj-
ciaux. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Ordre; 
contestation; appel en cause; tierce opposition; cession 
de droits héréditaires; privilège de vendeur. — Cour 
■impériale de Paris (lre ch.) : Droits domaniaux ; appel 
signifié au directeur des domaines ; non-recevabilité; 
terrain hordant une rivière; arrêté de délimitation; in-
corporation au domaine public ; plenissimum flumen; 
indemnité ; compétence des Tribunaux ordinaires. — 

Tribunal civil de la Seine (lre ch.) : Obligation de chemin 
de fer; soustraction frauduleuse; vente à un changeur; 
faute; responsabilité. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de l'arrondissement 
de Sétif (Algérie) : Une femme assassinée par son mari; 
mœurs arabes.! 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

|C0UR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Bonjean. 

Suite du bidletin du |20 \avril. 

COMMUNAUTÉ ENTRE ÉPOUX. — ^REPRISES DE LA FEMME. 

PAIEMENT ANTICIPÉ. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

Le paiement des reprises de la femme mariée 
peut-il précéder la dissolution de la communauté, et 
par suite le tiers acquéreur de biens vendus par le 
mari peut-il se prévaloir de cette prétendue libéra-
tion pour prétendre que les biens qu'il détient sont 
affranchis de l'hypothèque légale ? 

Admission, dans Je sens de la négative, au rapport 
de M. le conseiller Dagallier, et conformément aux 
conclusions de M. l'avocat général Savary, du pour-
voi formé par Mme Pâmés contre un arrêt rendu, le 
■16 janvier 1865, par la Cour impériale de Pau, au 
profit de M. Dusau-Millassé. — Plaidant, Me A. Gigot, 
avocat. 

NOM. USURPATION. PLAINTE. [— QUALITÉ. 
DU JUGE. 

POUVOIR 

Echappe à la censure de la Cour de cassation l'ar-
rêt qui, pour déclarer les membres d'une famille 
sans qualité pour se plaindre de l'usurpation d'un 
nom autrefois porté dans une branche de cette fa-
mille, se fonde sur ce que le dernier qui ait porté 
ce nom appartenait à une branche actuellement 
éteinte, et n'était parent qu'au degré non suscep-
tible des réclamants, le nom litigieux n'ayant d'ail-
leurs jamais été porté par eux ni par leurs auteurs. 

Rejet, en ce sens,' au rapport de M. le conseiller 
Guillemard, et conformément aux conclusions de M. 
l'avocat général Savary, du pourvoi formé par MM. 
de Clapiers contre un arrêt rendu, le 25 juillet d865, 
par la Cour impériale d'Aix, au profit de MM. d'I-
soard-Vauvenargues. — Plaidant, Me A. Gigot, avo-
cat. 

Bulletin du 21 avril. 

COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER. — TRAITÉS DE FAVEUR. — 

ACTIONS EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. — PRESCRIPTION. 

Le fait, par une compagnie de chemin de fer, 
(lavoir clandestinement continué l'exécution d'un 
traité de faveur après L'époque où ces traités ont 
été frappés d'une interdiction absolue, en restituant, 
sous forme de détaxe,-à l'expéditeur bénéficiaire du 
haité, la différence entre les prix du tarif et les prix 
stipulés par la convention prohibée, constitue une 
faute susceptible d'engager la responsabilité de la 
compagnie envers tous ceux qui en ont souffert. 

. La prescription spéciale aux actions civiles nées 
d'un délit ou d'une contravention ne saurait s'appli-
quer au cas où, comme dans l'espèce, l'action dérive 
d'une simple faute non réprimée par une disposition 
Pénale. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Anspach, et conformément aux conclusions de M. 
l'avocat général Savary, du pourvoi formé parla 
compagnie du chemin de fer de l'Est contre un ar-
rêt rendu, le 30 juin d8b6, par la Cour impériale de 
Paris, au profit* de M. d'Hunolstein. — Plaidant, 
Me Clément, avocat. 

Présidence de M. Nachet. 

INTÉRÊTS. PRESCRIPTION DE CINQ ANS. — DOMMAGES-

INTÉRÊTS. 

ftes intérêts remontant à plus de cinq ans et pour 
lesquels le débiteur oppose la prescription peu vent-
es être alloués au créancier sous forme de domma-
ges-intérêts? 

Admission, dans le" sens de l'affirmative, au rap-
port de M. le conseiller d'Oms, et conformément aux 
conclusions de M. l'avocat général Savary, du pour-
voi formé par M. Paumard contre un arrêt rendu, 
le -1 décembre 1866, par la Cour impériale d'An-. 
*5ers, au profit de la faillite du sieur Laurent Pau-
mard. _ Plaidant, M° Guyot, avocat. 

FAILLITE. — CESSATION DE PAIEMENTS. — EFFET DE COM-

MERCE. —. TIERS PORTEUR. — PROTÊT. — JUGEMENT. — 

HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE. 

^position de l'article 449 du Code de com-
m

 rce> cjui déclare non sujettes à rapport les som-
s payées, même après la cessation de paiement, 

1 ur lettres de change, à celui pour le compte du-

quel elles ont été tirées, est-elle applicable au paie-
ment reçu par le tiers porteur de l'effet, même alors 
que, connaissant la cessation des paiements, il au-
rait fait protester, obtenu jugement contre le tiré el 
pris hypothèque sur ses biens? 

Admission, dans le sens de l'affirmative, au rap-
port de M. le conseiller Dagallier, et conformément 
aux conclusions de M. l'avocat général Savary, dp 
pourvoi formé par MM. Tennière et Ce contre un ar-
rêt rendu, le 12 novembre 1866, par la Cour impé-
riale de Rouen, au profit de MM. Lechevallier $t 
autres. — Plaidant, Me A. Christophle, avocat. 
I •'■ iffi ïv j i . . l'i UiMWiîî ' ^!3îii i 
ENREGISTREMfcNT. — ACTES RELATIFS A L'EXPROPRIATION POUR 

CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — MARCHÉ. 

L'exemption de droits d'enregistrement prononcée 
par l'article 58 de la loi du 3 mai 1841 en faveur des 
actes relatifs à l'expropriation pour cause d'utilité 

Oue, est-elle applicable à la convention par 
le l'administration expropriante se substitue 

un concessionnaire et le subroge clans tous ses droits 
pour l'expropriation des immeubles nécessaires à 
l'exécution des travaux dont l'utilité publique a été 
déclarée ? 

Dans le cas où le droit de marché serait du sur 
un acte de cette nature, la perception doit-elle avoir 
lieu sur la totalité delà somme accordée par l'admi-
nistration au concessionnaire, ou doit-elle porter seu-
lement sur la partie de cette somme qui représente 
le prix des travaux à exécuter ? 

Ces questions ont été renvoyées à l'examen de la 
chambre civile par l'admission, sur le rapport de 
M. le conseiller Dumolin, et conformément aux conj-
clusions de M. l'avocat général Savary, du pourvoi 
formé au nom de MM. Leroi, Sourdis et Cc contre 
un jugement du Tribunal de la Seine, du 29 juin 1867, 
rendu au profit de l'administration de l'enregistre-
ment. — Plaidant, Me Albert Gigot, avocat. 

CHOSE JUGÉE AU CRIMINEL. — CONTRAINTE PAR CORPS. ] 

Lorsqu'à la suite d'une condamnation correction-
nelle à raison d'un délit, une femme a été condam-
née solidairement avec son mari à des dommages-
intérêts envers la partie lésée, la contrainte par corps 
n'a pu être légalement prononcée contre elle par la 
juridiction civile. (Art. 126 du Code de procédure 
civile et 2066 du Code Napoléon.) 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le con-
seiller Anspach, et conformément aux conclusions 
de M. l'avocat général Savary, du pourvoi formé par 
M. et Mme Hocquet contre un arrêt rendu, Je 23jan-
vier 1867, par la Cour impériale de Douai, au profit 
de M. et Mme Capon. — Plaidant, M. A. Pinel, 
avocat. 

TRANSPORT. — CHEMIN DE FER. — TARIFS SPÉCIAUX. 

Le bénéfice d'un tarif spécial, dont les dispositions 
portent qu'il ne sera accordé qu'aux expéditeurs qui 
en feront la demande par écrit sur la note d'expédi-
tion, peut-il être réclamé par des expéditeurs qui 
n'ont pas fait cette demande? 

Admission, dans le sens delà négative, au rapport 
de M. le conseiller Hély-d'Oissel, et conformément 
aux conclusions de M. l'avocat général Savary, du 
pourvoi formé par la compagnie du chemin de fer 
d'Orléans contre un jugement rendu, le 22 mars 
1867, par le Tribunal de commerce de Tours, au 
profit de M. Delcour. — Plaidant, M° Léon Clément, 
avocat. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 21 avril. 
ORDRE. — CONTESTATION. — APPEL EN CAUSE. — TIERCE 

OPPOSITION. — CESSION DE DROITS HÉRÉDITAIRES. — PRI-

VILÈGE DE VENDEUR. 

Lorsqu'un créancier, colloqué au troisième rang 
dans le règlement provisoire d'un' ordre, réclame 
une collocation privilégiée dont l'effet serait de lui 
donner le premier rang, les créanciers auxquels 
avaient été donné, dans l'ordre provisoire, le pre-
mier et le second rang, doivent être considérés com-
me des créanciers contestés, encore que le titre de 
leur créance ne serait l'objet d'aucune attaque. En 
conséquence» ils ne sauraient, par application de l'ar-
ticle 760 du Code de procédure civile, être consi-
dérés comme représentés par l'avoué du dernier 
créancier colloqué ; et ils sont recevables à former 
tierce opposition au jugement qui, sur la demande 
du créancier troisième de rang dans l'ordre provisoi-
re, et sans que leur propre avoué ait été appelé, a 
modifié cet ordre dans un sens qui leur est préjudi-
ciable. (Art 474 et 760 du Code de procédure.) 

Sur un ordre ouvert sur les immeubles attribués 
dans une succession au cessionnaire de droits héré-
ditaires, les héritiers cédants ne peuvent, en invo-
quant leur privilège de vendeurs, se faire colloquer, 
pour le prix non payé de la cession par eux consen-
tie, en un rang antei ieur à celui des créanciers hy-
pothécaires du de cujus: tenus personnellement en-
vers ces créanciers, ils ne sauraient à aucun titre 
les primer. (Art. 870 et 877 du Code Napoléon.) 

Cassation, après délibération en chambre du con-
seil, au rapport de M. le conseiller Le Roux de Bre-
tagne, et contrairement, sur le premier moyen, aux 
conclusions de M. l'avocat général Blanche, d'un 
arrêt rendu, le 2 décembre 1865, par la Cour impé-
riale de Montpellier. (Prunet contre veuve Vaurès et 
autres. — Plaidants, Mes de Valroger et Maulde.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre chambre). 

Présidence de M. Casenave. 

Audiences des 10, 17, 24, 31 mars et 7 avril. 

DROITS DOMANIAUX. — APPEL SIGNIFIÉ AU DIRECTEUR DES 

DOMAINES. — NON-RECEVABILITE. — TERRAIN BORDANT UNE 

RIVIÈRE. — ARRÊTÉ DE DÉLIMITATION. INCORPORATION 

Ào DOMAINE PUBLIC. — Plenissimum (lumen. — INDEM-

NITÉ. — COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX ORDINAIRES. 

/. L'Etat, lorsqu'il s'agit de domaine et droits domaniaux, 
doit être assigné en la. personne et au domicile du pré-
fet du département où siège le Tribunal qui doit connaî-
tre de la demande. Cette prescription s'étend à l'exploit 
d'appel, alors même que la signification du jugement 
aurait été faite, poursuites et diligences du directeur des 
domaines. 

La signification dans ces termes est d'ailleurs régidiêre et 
rend non recevable un second appel interjeté au domicile 
du préfet après l'expiration des -délai légaux. 

11. Ne peuvent être considérés comme constituant une por-
tion du lit d'un fleuve, et par suite comme faisant par-
tie du domaine public, des terrains gui n'ont jamais été 
atteints ni recouverts par la ligne des eaux coulant à 
plein bord, mais non débordées, et qui, sans réclamation, 
ont fait l'objet d'anciennes et nombreuses transactions. 

L'arrêté de délimitation d'un cours d'eau ne rentre pas, 
quant à ses conséquences, sous l'empire de la loi d'ex-
propriation, et c'est aux Tribunaux ordinaires qu'il ap-
partient de statuer sur l'indemnité due aux ayants droit. 

La première partie des solutions ci-dessus avait 
déjà fait l'objet, dans le même sens, d'un arrêt très-
formel de la lre chambre de la Cour de Paris du 21 
juillet 1855. 

En ce qui concerne la question de compétence pour 
la fixation de l'indemnité due aux propriétaires et lo-
cataires de terrains compris dans l'arrêté de délimi-
tation du lit d'un fleuve, les premiers juges avaient 
pensé qu'il y avait lieu d'appliquer la loi sur les 
expropriations et avaient renvoyé devant le jury. 

Voici le texte de ce jugement, rendu par la lfe 

chambre du Tribunal civil de la Seine, à la date du 
21 février 1867,et qui fait connaître les circonstances 
dans lesquelles se produisait le débat entre l'État, 
d'une part, et MM. Labry et Morel, propriétaires, 
Hamon, vendeur, appelé en garantie, et Nozal, loca-
taire, d'autre part : 

« Le Tribunal, 
« Reçoit Labry opposant au jugement du 27 décembre 

1860; reçoit Nozal intervenant, et statuant au fond ; 
« Attendu que l'Etat revendique deux portions de ter-

rains situées sur le bord de la Seine,, en amont du pont 
de Grenelle, occupés, l'une par Morel, l'autre par 
Labry; 

« Attendu que, le o septembre 1849, le préfet de la 
Seine a pris un arrêté par lequel il a déclaré que ces deux 
parties de terrain faisaient partie du domaine public 
comme dépendant du lit du fleuve; 

« Attendu que cet arrêté a élô approuvé par décision 
ministérielle, en date du 8 août 1863, et qu'il est expri-
mé dans cette décision ministérielle qu'elle ne fait pas 
obstacle à ce que Morel et Labry se retirent devant l'au-
torité compétente pour faire statuer sur les droits qu'ils 
pouvaient avoir, antérieurement à l'arrêté de 1849, à la 
propriété et jouissance desdits terrains, ainsi que sur l'in-
demnité qui pourrait leur être due; 

« Attendu que Morel et Labry ne contestent pas les 
effets desdites décisions pour l'avenir, mais qu'ils soutien-
nent qu'au 5 septembre 1849, lesdils terrains ne faisaient 
pas partie du lit du fleuve, ni par conséquent du domaine 
public; qu'ils étaient susceptibles de propriété privée; 
qu'ils en ont acquis régulièrement ladite propriété, et qu'eu 
conséquence ils ont droit à une indemnité qui doit être 
fixée par le jury ; 

« En ce qui touche la question de savoir si les terrains 
dont s'agit faisaient partie du fit du fleuve avant 1849: 

Ï Attendu que jusqu'au 5 septembre 1849 il n'était in-
tervenu aucun règlement administratif qui déterminât la 
limite de la Seine à l'endroit en litige; 

« Attendu que la limite naturel d'un fleuve (le plenis-
simum flumen du droit romain) s'arrête à la ligne tracée 
par les plus hautes eaux, sans débordements; 

« Attendu que les experts nommés par le Tribunal ont 
déclaié dans leur rapport que les hautes eaux de la Seine 
élaient à 4 mètres au-dessus de l'étiage conventionnel du 
pont de la Tournelle; 

« Que l'administration reconnaît que c'est bien la hau-
teur des hautes eaux dans Paris, mais qu'elle soutient 
qu'elles doivent être calculées à 4 m. oO en aval ; 

« Attendu que le chemin de halage dans Paris est à 
4 mètres, qu'il est également à 4 mètres à l'endroit où 
sont les terrains de Morel et de Labry; 

« Que s'il est au-dessus un peu plus loin au-delà du 
pont de Grenelle, cela ne prouve rien, les chemins de 
halage ne faisant point partie du lit du fleuve, n'étant 
jamais soumis qu'à une simple servitude et pouvant, sur 
tous les points, être régularisés par l'administration, s'é-
lever ou s'abaisser selon les sinuosités du terrain ; 

« Qu'on ne s'explique pas pourquoi les hautes eaux se-
raient à un point plus élevé en aval de Paris, les eaux 
n'étant plus alors retenues et ayant par conséquent un 
plus libre cours. 

« Que c'est avec juste raison que les experts ont pris 
pour base de leur rapport la hauteur de 4 mètres; 

« Attendu,qu'il résulte dudjt rapport que les terrains 
de Morel et de Labry étaient le 10 mai à 4'",36 au-dessus 
du niveau des eaux de la Seine, lesquelles étaient elles-
mêmes ce jour-là, d'après les documents produits, à 1"',5 
au-dessus de l'étiage, ce qui donne o",41 d'élévation; 

« Attendu, il est vrai, que les experts, voulant se ren-
dre compte de toutes lesrhypothèses, éclairer le Tribunal 
et le mettre à même de statuer dans chacune d'elles, ont 
constaté que les terrains de Morel et de Labry étaient re-
couverts d'une couche de terrain de remblai, ayant pour 
celui de Morel une épaisseur de lm,30 et pour celui 
de Labry l'",50 ; 

« Mais qu'ils n'en ont pas moins conclu que lesdits ter-
rains étaient en dehors du lit du fleuve et susceptibles de 
propriété privée; 

« Qu'en effet, il en doit être ainsi, car il est constant 
que lesdits terrains de remblai sont le résultat de couches 
successives depuis longtemps accumulées, et parfaitement 
certain qu'en 1849 la couche de remblai était arrivée à 
plus de 4 mètres et même à 4m,o0 au-dessus de l'étiage ; 

« En ce qui touche la propriété desdits terrains : 
« Attendu qu'il résulte des documents produits, et no-

tamment d'un acte dressé le 11 juin 1866 et du plan an-
nexé, qu'en 1766 il existait entre la berge de la Seine et 
la route de Paris à Versailles des terrains vagues et in-
cultes dépendant du domaine du roi, et qu'une partie de 
ces terrains, la portion à droite du chemin de descente 
de Passy à la rivière, a été vendue par l'acte susénoncé 
et le surplus conservé par le domaine du roi, auquel a 

succédé l'Etat ; 
« Qu'il s'agit donc do savoir si les terrains occupés par 

Morel et Labry proviennent de terrains vendus ou con-
servés et s'ils ont été, dans ce dernier cas, possédés de 
manière à ce que la propriété en soit acquise par la pres-
cription ; 

« A l'égard de Morel : 
« Attendu que Morel avait acquis le terrain dont s*3git 

de Hamon, par acte devant Mayre, notaire, le 30 août 
184o ; que Hamon s'était rendu adjudicataire de ce £e£rahi 
formant le troisième lot des biens vendus sur Villaûi, k 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 18 
mai 1833 ; 

« Qu'il a été acquis par Villain de Langiois, suivant acte 
devant Noël, notaire à Boulogne, le 20 août 4821; 

« Que la désignation de ces divers actes constale que 
le terrain vendu tient du nord à la grande route de Paris 
à Versailles, du midi au chemin de halage, d'un bout au 
chemin communal allant de la rade à la rivière et de 
l'autre bout à l'égout; 

« Que cette désignation s'applique bien évidemment 
aux terrains occupés par Jlorel, et qu'il ne saurait v avoir 
de doute a cet égard; J 

« Attendu que"" le terrain vendu par Langiois faisait par-
tie de 2 hectares 14 ares 22 centiares de terre par lui ac-
quis de la demoiselle Legros, suivant acte devant Noël 
notaire a Boulogne, le 27 octobre 1817, tenant du nord 
au parapet et à la grande route de Versailles, à partir du 
parapet vis-à-vis la grille de Lauzun; 

« Que cette désignation, moins précise que celle des 
actes précédents, est cependant suffisante pour reconnaî-
tre quelle s applique au même terrain, quoique les par-
ties ne soient pas d'accord sur l'emplacement où existait 
le parapet situé sur l'emplacement de la grille de Lau-
zun ; 

« Attendu que la demoiselle Legros avait acquis ladite 
pièce de terre de Bazuret, suivant acte devant Paul no-
taire à Boulogne, le 29 octobre 1808, dans lequel se 
trouve la même désignation que celle qui précède ; 

« Attendu que, surabondamment, Morel produit des 
actes d'échange et de vente des 17 thermidor an IV 16 
prairial an X, 30 avril 4788, 28 mars 177o et 11 juin 
1/70, qui tendraient à établir que le terrain qu'il possède 
provient de l'aliénation faite par le domaine du roi le 
11 juin 1766; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que Morel justifie 
de son droit a une indemnité pour la dépossession dont il 
est 1 objet par suite de l'arrêté pris par le préfet de la 
Seine, a la date du o septembre 1849 ; 

« À l'égard de Labry : 
«Attendu que le; seules pièces représentées par Labrv 

sont : 1° un bail sous seings privés* fait par la veuve 
tirmin, en son nom, pendant sa minorité, le 29 avril 
4834, par lequel elle a loué à Morel vingt et une pièces 
de terre, tenant d'un bout à l'égout, d'autre à , d'un 
côté longeant le chemin de halage, d'autre au quai de 
Passy, longeant le parapet; qu'il est dit dans ce bail que 
dans le cas où le gouvernement viendrait à s'emparer 
dudit terrain, pour quelque cause que ce soit, le bail se-
rait résolu; 2° un inventaire dressé par Cazes, notaire, le 
23 janvier 1823, après le décès du sieur Rognon, dont 
Labry serait légataire universel, et dans lesquels il est 
déclaré que Rognon est propriétaire d'un terrain situé à 
Passy, sur le bord de la Seine; que ce terrain n'est pas 
loué et qu'on ignore sa contenance; 3° un acte d'échange 
intervenu entre Rognon et Bazuret, par lequel Bazuref a 
cédé à Rognon 7 ares 17 centiares, ou 21 perches, à Au-
teuil, à prendre dans 2 arpents qui faisaient partie 
d une pièce de o arpents désignée article lY d'un con-
trat d'échange avec Leharivel-Durocher, lesquelles 21 
perches seraient prises à partir de l'arche placée à la 
descente de Passy et tiennent d'un bout au chemin qui 
descend de Versailles à la rivière vis-à-vis de Passy ; 

« Attendu que la dési gnation du bail susénoncé s'appli-
que bien au terrain possédé par Labry, mais que ce bail 
n'indique qu'une possession précaire et qui, fût-elle de 
bonne foi, n'aurait pu fui faire acquérir à elle seule la 
prescription du o septembre 1849 ; 

« Attendu que l'inventaire du 23 janvier 1823 ne prouve 
absolument rien ; 

r « Attendu enfin que l'acte d'échange du 16 prairial an 
X, par Bazuret à Rognon, ne s'applique pas à ce terrain, 
car les 7 ares 17 centiares étaient situés à Auteuil, et né-
cessairement à droite du chemin de descente à Passy, 
tandis que le terrain actuellement possédé par Labry est 
à gauche, d'où il suit que Labry ne fait preuve ni d'une 
possession suffisante ni de titres à l'encontre de l'Etat, qui, 
de son côté, prouva, par l'acte du 11 juin 1766 et le plan 
y annexé, que le domaine du roi auquel il a succédé était 
alors propriétaire des terrains vagues et incultes qui exis-
taient entre la route de Paris à Versailles et le bord de 
la Seine; 

« En ce qui touche le règlement de l'indemnité : 
« Attendu que l'arrêté du o septembre 1849 a tous les 

effets de l'expropriation pour cause d'utilité publique; 
« Attendu que depuis la loi du 3 mai 1841, toutes les 

indemnités pour cause d'expropriation doivent être réglées 
par le jury convoqué d'après les prescriptions de celle 
loi ; 

« Par ces motifs, 
« Déboute Labry de son opposition, le déclare sans 

droit sur le terrain qu'il occupe et incorporé au lit de la 
Seine par l'arrêté administratif du o septembre 1849 ; 

« Le condamne à délaisser ce terrain ; 
« Dit que Morel était propriétaire antérieurement audit 

arrêté du terrain par lui occupé ; 
« Dit que toutefois il sera tenu de le délaisser en con-

formité dudit article, mais après une indemnité préalable, 
laquelle devra être fixée par le jury convoqué dans la 
forme et les délais déterminés par la loi du 3 mai 1841 ; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'ordonner l'exécution provisoire, 
laquelle est demandée hors des cas prévus par la loi ; 

« Renvoi Nozal à se pourvoir devant le même jury pour 
y faire valoir ses droits ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la demande en ga-
rantie formée par Morel contre Hamon ; 

« Nomme M. de Veyrac, juge, directeur du jury, et M. 
de Sainte-Beuve pour le remplacement en cas d'empêche-
ment de ce magistrat ; 

« Condamne Nozal aux frais de son intervention ■ 
« Condamne Morel aux frais de sa demande en garan-

tie ; 
« Fait masse des dépens, dans lesquels entreront les 

frais d'expertise, lesquels seront supportés un tiers par 
Labry et deux tiers par l'Etat. » i 

Cc jugement a été frappé d'appel par M. Labry 
contre l'Etat, et par l'Etat, représenté par M. le 
préfet de la Seine, contre MM. Morel et, Nozal et M"1" 
veuve Hamon. M. Morel a, en outre, interjeté appel 
incident au chef des condamnations de dépens pro-
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noncées contre lui. 
M. Da, avocat, se présentait pour .M. -Labry, Mu 

Gressier, pour M. le préfet de la Seine, ès nonis, 
MeE. Leroux, pour M. Morel, Me Durieux, pour M. 
Nozal. Mmc veuve llamoii comparaissait par son; 
avoué. 

Conformément aux conclusions de M.d'avocat gé-î 
néral Benoist, la Cour a rendu l'arrêt suivant, qui 
relève et examine les nombreux moyens développés 
au nom des parties : 

« La Cour, 
« Faisant droit sur les appels interjetés par Labry et par 

le préfet de là Seine ès noms du jugement du Tribuaal 
civil de la Seine, du 2! février 1867, ensemble sur l'ap-
pel incident de Morel, lesquels appels sont joints comme 
connexes ; 

« Premièrement, en ce qui touche l'appel de Labry : 
« Sur la tin de non-recevoir opposée à cet appel : 
« Considérant que le jugement définitif du 21 février 

1867 a été signifié à Labry, à la requête du préfet de la 
Seine représentant L'Etat, par exploit de. Lebrun, en dalc^ 
du 20 mars suivant; 

« Que, le 4 mai 1867, et par exploit de Bonnanfant, 
Labry a déclaré interjeter appel tant dudit jugement que 
de celui rendu par défaut le 27 décembre 1860 ; 

« Mais que cet appel, notifié au préfet de la Seine, au 
domicile et en la personne du directeur des domaines, 
est nul et sans effet; 

« Qu'aux termes de l'article 69, § 1er, du Code de pro-
cédure civile, l'Etat, lorsqu'il s'agit de domaines et droits 
domaniaux, doit être assigné en la personne et au domi-
cile du préfet du département où siège le Tribunal qui 
doit connaître de la demande; 

« Que cette prescription, édictée à peine de nullité, a 
été étendue par les'articles 456 et 470 du même Code 
aux exploits d'appel, et que l'appelant ne s'y est pas con-
formé ; 

« Qu'il excipe vainement de ce que, dans la significa-
tion du jugement, il est énoncé qu'elle est faite à la re-
quête du préfet, poursuite et diligences du directeur des 
domaines du département de la Seine, dont les bureaux 
sont à Paris, rire de la Banque, n° 9; 

« Que cette énonciation ne pouvait avoir pour effet de 
déroger à une disposition conçue en termes impératifs et 
d'ordre public, et de relever l'appelant de la nullité par 
lui commise; 

« Que Labry n'est pas mieux fondé à prétendre que 
son appel est 'régulier et valable parce qu'il aurait' été 
signifié au domicile élu dans la notification du jugement; 
que, d'une part, l'élection de domicile avait été faite bou-
levard Malesherbes, 42, en l'étude de Denormandie, avoué, 
et non rue de la Banque, 9, où l'appel a été signifié ; que, 
d'autre part, il est de principe et de jurisprudence con-
stante qu'un appel ne peut être notifié au domicile élu ; 

« Que Labry, il est vrai, a signifié, le 14 décembre 
1867, un nouvel acte d'appel au domicile réel du préfet 
de la Seine, à l'Hôtel-de-Ville de Paris, et qu'il soutient 
que cet appel serait, en tant que de besoin, recevable, 
par la raison que la signification du jugement, nulle 
pour défaut d'indication du domicile du préfet, aurait été 
impuissante à faire courir les délais d'appel ; mais que ce 
moyen n'est pas fondé; que Je domicile du préfet de fa 
Seine est un fait de notoriété publique, lequel est suffi-
samment spécifié par l'indication de la qualité de ce fonc-
tionnaire dans l'exploit signifié à sa requête; que la si-
gnification de jugement du 20 mars 1867 était donc 
régulière, qu'elle satisfaisait pleinement aux prescriptions 
du § 1er de l'article 61 du Code de procédure civile, et 
qu'elle a fait courir les délais d'appel, lesquels étaient 
dès lors expirés depuis longtemps lorsque a été notifié 
l'appel du 14 décembre 1867 ; 

« Qu'il suit de là que la fin de non-recevoir opposée 
à l'appel de Labry est justifiée et qu'elle doit être ac-
cueillie-; 

« Deuxièmement, en ce qui touche l'appel de l'Etat 
contre Morel, veuve Hamon et Nozal : 

* Considérant qu'il est reconnu par toutes les parties 
que l'arrêté de délimitation pris par le préfet de la Seine, 
le S septembre 1849, a eu pour effet d'incorporer au do-
maine public, comme faisant partie du lit de la rivière, 
le terrain sis à Passy sur le bord de la Seine, en amont 
du pont de Grenelle, et occupé par Morel ; qu'il n'est 
pas contesté que cet arrêté et la décision ministérielle 
qui l'a approuvé ont réservé les droits que Morel pouvait 
avoir, antérieurement à 1849, à la propriété et jouissance 
du terrain dont il s'agit, mais que ces droits, quels qu'ils 
soient, doivent se résoudre en une simple indemnité ; 

« Considérant que Morel avait acquis, le 30 août 1845, 
des époux Hamon, suivant acte passé devant Mayre, 
notaire à Paris, le terrain dont il est encore en posses-
sion aujourd'hui ; que dans ledit acte ce terrain est ainsi 
désigné: « Un terrain situé à Passy, quai de Passy, n° 1, 
« tenant du nord à la grande route de Paris à Versailles, 
« du midi au chemin de halage, d'un bout au chemin 
« communal allant de la route à la rivière, et de l'autre 
« bout à l'égout ; » qu'il a été constaté par les experts 
que cette désignation était exacte et qu'elle s'appliquait 
au terrain litigieux; 

« Considérant que Morel établit d'une manière incon-
testable, à l'aide d'une série non interrompue de titres 
de transmission dont l'application a été faite sur les lieux, 
par les experts, que ce terrain a été détaché d'une pro-
priété plus considérable provenant originairement, savoir: 
1° pour partie, d'une vente à titre d'accensement de ter-
rains situés sur les fossés et glacis de la chaussée d'Au-
teuil, ladite vente consentie, le 11 juin 1766, par les com-
missaires généraux du conseil, députés à cet effet, au 
profit de Jean-Marie Couillié et de Claude-Paul Morin ; 2° 
et, pour une autre partie, de l'adjudication faite au profit 
de Duvernet-Duplessis, le 23 août 1775, par sentence de 
licitation du Châtelet de Paris, d'un terrain dépendant 
de la succession de Marie-Jeanne Dugard de Longpré, et 
compris parmi d'autres biens que cette dame avait pos-
sédés, soit par elle-même, soit par ses auteurs, depuis 
longues aimées; 

« Que cette propriété, ainsi formée d'acquisitions di-
verses, se trouvait, en 1787 et 1788, réunie entre les 
mains de Leharivel-Durocher, à la mort duquel elle 
est passée, le 17 thermidor an IV, en la possession de 
Bazuret; que, le 29 octobre 1808, Bazuret l'a transmise 
à la duchesse Legros, qui l'a revendue, le 27 octobre 
1817, aux époux Langiois ; que ces derniers l'ont cédée, 
le 20 août 1821, aux époux Villain ; qu'en 1833, ladite 
propriété a été vendue, en quatre lots, sur publication, à 
la requête volontaire de Villain, et que, par jugement de 
l'audience des criées de la Seine du 8 mai de ladite 
année, deux des lots de l'enchère ont été Adjugés au 
profit de Hamon, qui, lui-même, a revendu un dé ces lots 
à Morel, et qui a conservé l'autre lot, dont sa veuve est 
encore aujourd'hui en possession; 

« Considérant que l'Etat excipe vainement de quelques 
variantes qu'il signale dans les anciens titres, relative-
ment à la désignation des limites des propriétés dont il 
s'agit; que ces différences peu importantes, et qui s'expli-
quent par les modifications que les lieux avoisinants et 
les propriétés elles-mâmes ont successivement subies, ne 
sont pas de nature à faire naître le doute sur l'identité ; 
qu'il est resté deux points de repère, savoir : une con-
duite d'eau traversant, sous une arche, la grande route 
de Versailles, et une grille de l'ancien parc de Lauzun, 
dont la position est exactement déterminée sur les anciens 
plans, et qui marquent encore aujourd'hui, d'une ma-
nière certaine, la limite extrême, vers le levant, de la 
propriété de Morel, telle qu'elle était possédée par celui-
ci en 1849 et qu'elle est actuellement possédée par lui ; 

« Que, dès lors, Morel justifie, tant en sa personne 
qu'en celle de ses auteurs, de la propriété, possession et 
jouissance non interrompue, depuis près d'un siècle, du 
terrain revendiqué par l'Etat; 

« Considérant que l'Etat soutient, il est vrai, que ce 
terrain aurait de tout temps fait partie du lit de la Seine, 
comme se trouvant au-dessous de la ligne des plus 
hautes eaux de navigation lorsque le fleuve coule à pleins 
bords sans débordement, et qu'à ce titre de portion in-

tégrante du domaine public, il n'aurait jamais été sus-
ceptible ni de propriété privée, ni de possession utile 
pour acquérir la prescription ; 

« Mais que tous les documents et circonstances de la 
cause s'opposent invinciblement à cc que ce caractère de 
domanialité puisse être attribué au terrain dont il s'agit; 
que les titres les plus anciens signalent ce terrain, soit 
comme faisant partie des glacis et fosses de la chaussée 
d'Auteui!, soit comme une terre inculte, en nature de pré, 
tenant d'un côté à la berge de la rivière de Seine, et de 
l'autre au fossé de la route de Versailles ; que ces énon-
ciattons et toutes celles qui ont suivi sont inconciliables 
avec la pensée que ces terrains constitueraient une por-
tion du lit du fleuve; 

« Qu'il est d'ail!eurs impossible de supposer que ces 
terrains, s'ils avaient eu ce caractère, aient pu, pendant 
près de cent ans, sans réclamation de la part de qui que 
ce soit, être l'objet de nombreuses transactions privées, 
de ventes, de mutations ou d'échanges, plusieurs fois con-
sacrés par des actes de l'autorité publique ; 

« Que, dès lors, l'Etat n'a point fait la preuve qui lui 
incombait en sa qualité de demandeur ; 

« Qu'il n'est nullement établi qu'à aucune époque, le 
terrain litigieux ait pu être considéré comme se trouvant 
situé au dessous du niveau des plus hautes eaux de na-
vigation ; qu'il résulte, au contraire, des constatations 
auxquelles les experts ont procédé, et de celles même 
consignées sur les plans produits par l'Etat, qu'avant 
1849, comme actuellement, la ligne desdites eaux cou-
lant à plein bord, mais non débordées n'a jamais atteint 
ni recouvert ledit terrain ; 

« Qu'en conséquence, et tout en maintenant pour l'a-
venir les effets de l'arrêté de délimitation du 5 septembre 
1849, il faut reconnaître que cet arrêté a laissé subsister 
dans son intégrité le droit de propriété de Morel, relati-
vement à la réparation qui lui est due pour la déposses-
sion qu'il est forcé de subir ; 

« En ce qui touche le règlement de cette réparation : 
« Considérant qu'il ne s'agit pas ici, à proprement parler, 

d'une expropriation pour cause d'utilité publique ; que le 
droit attribué par la loi au préfet de déterminer les limi-
tes des cours d'eau navigables et flottables est absolu ; 
qu'il n'est assujetti à aucune condition, soit d'enquête, soit 
de déclaration d'utilité publique, soit de jugement d'ex-
propriation et de convocation de jury; qu'aucune disposi-
tion de loi ne prescrit ou ne suppose, en cette matière, 
l'application de la loi du 3 mai 1841 ; qu'il suit de là que 
c'était au juge saisi de la question de propriété qu'il ap-
partenait, ainsi au surplus que Morel le demandait par 
ses conclusions subsidiaires, d'apprécier le dommage causé 
par le fait de l'État à une propriété dont il constatait la 
légitimité; 

« Que c'est à tort par conséquent que les premiers ju-
ges ont ordonné que Morel serait tenu de délaisser le 
terrain par lui occupé, mais seulement après une indem-
nité préalable à fixer par le jury, et qu'ils ont désigné le 
magistrat directeur de ce jury ; 

« Que c'est à tort également qu'ils ont renvoyé Nozal, 
se disant locataire, de Morel, à se pourvoir devant le 
même jury pour.y faire valoir ses droits; 

« Que, ne s'agissant ici que du mode d'exécution de 
l'arrêt infirmatif qui va être rendu, c'est à la Cour, saisie 
de cette exécution, qu'il appartient de faire ce que les pre-
miers juges auraient dû faire ; 

« Mais considérant que la Cour n'a point les éléments 
nécessaires pour fixer le chiffre des indemnités qui peu-
vent être dues soit à Morel, soit à Nozal, et qu'il y a lieu 
d'ordonner une expertise à l'effet de déterminer la super-
ficie du terrain occupé par Morel, la valeur réelle de ce 
terrain et des constructions qui peuvent y exister, ainsi 
que l'importance et la durée de la location qui aurait été 
consentie à Nozal, si celui-ci justifie d'un bail régulier ; 

« Troisièmement, en ce qui touche l'appel incident de 
Morel : 

« En ce qui touche les frais de sa demande en garan-
tie formée contre la veuve Hamon : 

« Considérant que c'est à tort que lesdits frais ont été mis 
par les premiers juges à la charge de Morel, sans recours 
contre l'Etat; que ce recours est de droit, et que de ce 
chef l'appel incident est fondé ; 

« En ce qui touche le surplus des dépens dont il a été 
fait masse, pour être supportés un tiers par Labry et deux 
tiers par l'Etat : 

«t Considérant que c'esL«voc raison que Morel réclame 
contre ce mode de répantiTion des dépens en ce qui le 
concerne; que,vis-à-vis de Morel, l'Etat, qui succombe sur 
le chef principal, doit être, condamné en tous les frais de 
première instance et d'appel; 

« Par ces motifs, 
« Déclare nul et de nul effet l'appel interjeté par Labry 

le 4 mai 1867 ; 
« Déclare non-recevable, comme tardif, l'appel inter-

jeté par le même le 14'décembre suivant; 
« Met à néant lesdits deux appels; ordonne que le ju-

gement, en ce qui concerne Labry, sortira son plein et 
entier effet; 

« Condamne ce dernier aux amendes de ses appels et 
aux dépens d'appel vis-à-vis de l'Etat, y compris le quart 
du coût de la grosse du présent arrêt ; 

« En ce qui concerne Morel, la veuve Hamon et Nozal, 
« Met le jugement à néant en ce qu'il a renvoyé 

Morel et Nozal devant le jury pour y faire fixer leurs 
droits dans la forme déterminée parla loi du 3 mai 1841, 
en ce qu'il a nommé le magistrat directeur du jury et 
en ce qui touche les dépens à l'égard de Morel ; 

« Emendant, décharge l'Etat et Morel, chacun en ce 
qui le concerne, des dispositions et condamnations pro-
noncées contre eux de ces chefs; 

« Et statuant à nouveau, ordonne que, par trois experts, 
dont les parties conviendront entre elles dans les trois 
jours de la signification du présent arrêt, sinon par 
Mary, inspecteur général des ponts et chaussées ; Surville, 
ingénieur des ponts et chaussées, et Jousselin, ingénieur 
civil, que la Cour commet d'office, il sera, serment préa-
lablement prêté entre les mains du président de cette 
chambre, procédé à une nouvelle visite du terrain liti-
gieux, à l'effet de déterminer quelle en est l'étendue et la 
superficie, quelle est sa valeur et celle des constructions 
qui peuvent s'y rencontrer; à l'effet, en outre, de con-
stater quelle est la nature et l'importance de l'établisse-
ment que Nozal prétend avoir fondé sur ledit terrain, et, 
en supposant que Morel lui ait consenti un bail, quels 
seraient le prix et la durée de cette location; 

« Desquelles opérations lesdits experts dresseront leur 
rapport, qui sera déposé au greffe de la Cour, pour être 
par les parties requis et par la Cour statué ce qu'il ap-
partiendra; dit qu'en cas d'empêchement, les experts 
seront remplacés sur simple requête par le premier pré-
sident de la Cour; 

« Condamne Morel aux dépens d'appel vis-à-vis de la 
veuve Hamon ; 

« Condamne M. le préfet de la Seine, représentant 
l'Etat, aux frais de son appel vis-à-vis de Nozal; 

« Condamne le préfet de la Seine, ès noms, vis-à-vis 
de Morel, aux dépens de première instance et d'appel, y 
compris ies frais d'expertise, dans lesquels dépens entre-
ront : 1° ceux faits tant en première instance qu'en appel 
sur la demande en garantie dirigée contre la veuve Ha-
mon ; 2° les trois quarts du coût de la grosse du présent 
arrêt ; 

« La sentence au résidu sortissant effet ; 
« Ordonne la restitution des amendes sur les appels de 

l'Etat et de Morel. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lrech.). 

Présidence de M. Vivien. 

,• Audience du 1er avril. 

OBLIGATION DE CHEMIN DE FER. — SOUSTRACTION FRAUDU-
LEUSE. — VENTE A UN CHANGEUR. — FAUTE. — RESPON-
SABILITÉ. 

Les changeurs, à Paris, si vigilants qu'ils soient, 

se contentent ordinairement dans leur actif com-
merce, où le temps est plus que partout ailleurs de 
l'argent, de demander à ceux qui viennent leur of-
frir des valeurs au porteur pour les acheter au comp-
tant d'indiquer seulement leur nom et leur domicile, 
croyantque cela suffit pour s'être assurés pleinement 
de l'identité. 

La jurisprudence tend de jour en jour à leur im-
poser des devoirs plus stricts en cette matière et à 
aggraver ainsi leur responsabilité. Le jugement 
ci-après fournit un nouvel" exemple de cette ten-
dance à restreindre la libre circulation des va-
leurs au porteur. 

M. Ledoux, agent de change à Paris, a assigné M. 
Bébert devant le Tribunal, en mainlevée de l'oppo-
sition formée par celui-ci entre les mains de la com-
pagnie, sur une obligation 3 pour 100, n° 2,088,269, 
du chemin de fer de l'Ouest. M. Bébert a établi son 
droit de légitime propriétaire de cette obligation, et 
il a prouvé qu'il l'avait acquise le 24 mai 1865 par 
l'intermédiaire de M. Hébert, agent de change. Il a 
été constaté, par une instruction suivie sur la plainte 
de M. Bébert, que ladite obligation lui avait été vo-
lée. C'est à la suite de cette instruction et du juge-
ment établissant le vol de l'obligation appartenant à 
M. Bébert que celui-ci a demandé la validité de 
l'opposition par lui formée et a résisté à la demande 
en mainlevée. 

M. Ledoux a soutenu qu'il avait acheté à la Bourse 
de Paris ladite obligation de M. Béjot, agent de 
change. Ce dernier, mis à son tour en cause, a dit l'a-
voir achetée d'un autre agent de change, M. Burat. 

Après nombre de démarches, M. Bébert a enfin 
appris que l'obligation qui lui avait été volée avait 
été vendue à M. Burat par M. Monteaux, changeur. 

M. Bébert a formé alors contre ce dernier une de-
mande afin de le faire condamner à lui payer la va-
leur de ladite obligation au cours de la Bourse de 
Paris du 11 février 1867, avec les intérêts à partir 
de ce jour. 

M. Monteaux a reconnu avoir acheté, le 29 dé-
cembre 1866, une obligation Ouest, n° 2,088,269, 
d'un sieur Paul M..., qui a donné son adresse. Il 
s'est assuré de l'identité du vendeur avant de trai-
ter. Il a rempli toutes les obligations à lui imposées 
par les règles de sa profession, ainsi que toutes les 
formalités prescrites par la loi de 1791. Il a soutenu 
que dans tous les cas il n'avait commis aucune faute 
pouvant engager sa responsabilité, et qu'il y avait 
lieu de rejeter purement et simplement la demande 
dirigée contre lui. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Chamaillard, 
avocat de M. Ledoux, agent de change, M0 Vasserot, 
avocat de M. Bébert, et M0 Henri Fontaine, avocat 
de M. Monteaux, changeur, a rendu, sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat impérial Chevrier, 
le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Joint les causes, attendu leur connexité, et statuant 

par un seul jugement : 
« En ce qui touche la demande de Ledoux contre Bé-

bert en mainlevée de l'opposition, et de Bébert contre 
Ledoux et Béjot en restitution pure et simple de l'obli-
gation : 

« Attendu qu'il est constant que l'obligation a été 
achetée à la Bourse de Paris par Ledoux à Béjot, qui la 
tenait de Burat, autre agent de change ; 

« Que la demande contre Béjot, qui n'est plus déten-
teur du titre, n'est pas fondée, et que Ledoux ne pour-
rait être tenu de restituer l'obligation qu'à la charge par 
Bébert de rembourser le prix ; 

« Attendu, toutefois, que Ledoux ne justifie d'aucun 
préjudice éprouvé; 

« A l'égard de Monteaux : 
& Attendu qu'il résulte de la procédure instruite sur la 

plainte de Bébert que Marvier a vendu à Monteaux, le 
29 décembre 1866, l'obligation volée par François à 
Bébert ; 

« Que le commis de Monteaux a payé, sur la simple 
production d'un livret et d'une lettre, et sans prendre 
aucun renseignement à l'hôtel indiqué par Marvier, ni 
demander la justification de la légitime possession du 
titre ; 

« Que, dans sa déposition du 29 janvier 1867, Mon-
teaux a reconnu que son commis s'était départi de la pra 
tique habituelle de sa maison ; 

« Qu'aux termes de l'article 1382 du Code Napoléon, 
il est responsable du préjudice causé par cette impru-
dence ; 

« Quant aux dépens: 
« Attendu que Bébert savait, dès le 14 janvier 1867 

date à laquelle il a été entendu par le commissaire de 
police, en présence de François et de Marvier, que l'obli-
gation avait été vendue à Monteaux ; 

« Que c'est donc à tort qu'il a refusé de consentir à la 
mainlevée demandée par Ledoux, et qu'il a réclamé tant 
à Ledoux qu'à Béjot la restitution du titre ; 

« Par ces motifs, 
« Fait mainlevée pure et simple de l'opposition formée 

par Bébert à la compagnie du chemin de fer de l'Ouest 
sur l'obligation 3 pour 100 n° 2,088,269 ; 

« Déclare Bébert mal fondé dans sa demande recon-
ventionnelle contre Ledoux et dans sa demande contre 
Béjot; 

« Condamne Monteaux à payer à Bébert la valeur de 
l'obligation au cours de la Bourse du 29 décembre 1866, 
avec intérêts à compter dudit jour; 

« Déboute les parties du surplus de leurs conclusions ; 
« Condamne Bébert aux dépens envers Ledoux et 

Béjot; 
« Condamne Monteaux aux dépens envers Bébert. » 

rendus à Sétif pour soumettre leurs différends à 
magistrat. Mais le mari, sans attendre la décisi °e 

ayant cru pouvoir infliger une nouvelle correction11-' 
M'Saad, dut subir, pour ce fait, dix jours de pris
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JUSTICE CRIMINELLE 

Le 20 juillet suivant, jour de sa sortie, on le v 
! huit à dix heures du matin, circuler dans l 

rues de Sétif en compagnie de sa femme et d'un auf 

COUR D'ASSISES DE L'ARRONDISSEMENT 
DE SÉTIF (Algérie). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cavailhon, conseiller à la Cour 
impériale d'Alger. 

Audience du 1er avril. 

UNE FEMME ASSASSINEE PAR SON MARI. MOEURS ARABES. 

Le nommé Lahabet ben Zarroug, cultivateur, ap-
partient à la frontière des Ouled Saïd Hama, dans 
l'arrondissement de Sétif, et non loin du village de 
Saint-Arnaud. Comme la plupart de ses coreligion-
naires, il s'était donné le luxe de deux femmes vivant 
avec lui sous la même tente... mais, ainsi qu'on peut 
le penser, en très peu bonne intelligence. Kadidja 
était la première dans l'ordre chronologique. M'Saad 
bent Bel Kassem, qui était venue plus tard, se 
croyait, à ce qu'il paraît, un droit de domination 
absolu dans le ménage. Elle fit si bien qu'un beau 
jour Kadidja s'échappa sans demander permission. 
Quand Zarroug se vit ainsi privé de la possession de 
de l'une de ses épouses, il fut en proie à la plus 
vive irritation. Il reprochait cette fuite à M'Saad, 
et, chaque jour, il la soumettait, dit-on, aux plus 
rudes traitements. Le cadi avait dû bien souvent 
interposer son autorité. 

Vers le 10 juillet 1865, les deux époux s'étaient 

Arabe de la môme fraction, le nommé Abdalha h 
Mohamed, Vers dix heures, on les vit sortir toush.6,11 
»nn In r\r»r>f /l'Ai rpû i» nf oc ri i r»i r, ÛK rln nAiA. A . i par la porte d'Alger et se diriger du côté de la 
menade d'Orléans. .Un peu plus tard, on avait °" 
Abdalha rentrer seul en ville. Quant aux deux énnn vu 
ls n'avaient plus reparu. 

Il était midi environ, lorsque deux habitants d 
village de Fermatou, passant tout près des meules il 
fourrage de l'administration, aperçurent sur le bon | 
du chemin le cadavre d'une jeune femme arabe cou 
ché sur le dos et ayant la tête à peu près complète" 
ment broyée. La matière cérébrale s'échappait na~ 
de nombreuses fractures dans tout le pourtour V 
cerveau. Une pierre énorme, du poids de 3 ];ji

0
U 

grammes, était à côté de la victime. Les angles 'saif 
lants de cette pierre étaient tout ensanglantés. Mais 
ces horribles blessures n'étaient pas les seules. Au 
dessus de l'ombilic, une plaie nettement incisée nap 

un yatagan avait donné issue aux intestins. Une au 
tre "plaie de même nature existait à côté du sein 
droit. Personne parmi les habitants du village ne 
reconnaissait la victime. Evidemment cette femme 
était étrangère à la tribu et nul ne l'avait aperçue 
le matin dans les environs. 

Ou s'empressa d'aller à Sétif prévenir l'autorité 
judiciaire. Quelques instants plus tard, le juge d'in-
struction et le procureur impérial faisaient transpor. 
ter le cadavre sous le porche de la mosquée, afin de 
constater, s'il était possible, son identité. Cette con-
statation ne tarda pas à être faite, et faite de façon à 
ne laisser aucun doute. C'était bien jM'Saad bent Bel 
Kassem, la femme de Lahabet Zarroug. Mais quel 
pouvait être l'auteur de cet atroce assassinat? Les 
premiers témoignages recueillis firent peser sur Zar-
roug les plus graves présomptions. Cet homme n'a-
vait plus reparu à Sétif depuis dix heures du matin. 
La femme avait été assassinée, et il n'était pas là 
pour demander justice, pour presser les investiga-
tions ! 

La nommée Yamina, chez laquelle M'Saad avait 
été placée par le bureau arabe depuis le 10 juillet 
affirmait que le 20, vers huit heures du matin, Zar-
roug et Abdalha étaient venus la prendre. Le spahis 
Hamida confirmait cette déposition et déclarait qu'à 
plusieurs reprises ces deux hommes et cette femme 
avaient été vus dans les rues de Sétif. 

Un mandat d'amener fut décerné contre Abdalha. 
S'il n'était pas l'auteur du crime, il pouvait en être 
le complice et, dans tous les cas, fournir d'utiles 
renseignements. On procéda à son interrogatoire, 
mais ses explications furent complètement justifiées 
et après quelques jours de détention il fut mis en 
liberté. 

Cependant l'information, très activement suivie 
contre Lahabet, se termina par un arrêt de contu-
mace qui, le 26 juin 1866, prononça contre lui la 
peine de mort. 

Dix-huit mois s'étaient écoulés depuis l'assassinat 
de Fermatou sans qu'on eût pu découvrir le lieu 
de sa retraite, lorsque, vers le lo octobre dernier, un 
individu aux allures suspectes fut arrêté dans les 
Babors par les soins du caïd ; mais ce ne fut pas sans 
peine qu'on parvint à constater son identité. 

— Comment vous nommez-vous ? lui demanda 
l'officier du bureau arabe. — R. Je me nomme Ta-
han ben Ahmed. 

D. N'avez-vous pas un autre nom? N'êtes-vous 
pas El Abet ben Zarroug? — R. Non. 

D. Vous êtes accusé d'avoir tué votre femme 
M'Saad bent Bel Kassem?— B. Je n'ai pas tué ma 
femme. 

D. Qu'est devenue votre femme M'Saad? — R. Elle 
s'est sauvée et depuis je n'ai plus eu de ses nouvelles. 

D, Vos deux frères Ali et Larbi ben Zarroug vous 
reconnaissent. Ils vous désignent comme le mari de 
M'Saad ? — R. Ils ont eu peur du cheik. Ils ont 
menti ; ils ne sont pas mes frères, ils sont mes cou-
sins. 

D. Connaissez-vous le cheik ben Lairech? — R. 
Oui. 

D. Le cheik déclare vous reconnaître pour El Abet 
ben Zarroug? — R. Le cheik n'était pas présent à 
ma naissance. 

Le prévenu est mis en présence du caïd Ahmed 
ben Himan, qui déclare que cet homme est bien réel-
lement El Abet ben Zarroug. 

D. Vous voyez que le caïd, que vous dites connaî-
tre, dit, lui aussi, que vous êtes El Abet ben Zar-
roug. 

Le prévenu baisse la tête et ne veut pas continuer 
à parler; il a persisté dans ce système de dénéga-
tion jusqu'au dernier moment. 

Ce n'est que le jour où, dans la maison de justice, 
il a dû être interrogé en conformité de l'article 296 
du Code d'instruction criminelle, qu'il s'est enfin dé-
cidé à reconnaître qu'il s'appelait Lahabet ben Zar-
roug. 

C est en cet état que l'accusé a comparu devant fa 
Cour d'assises. 

Zarroug est un homme de trente à trente-cinq 
ans, de taille moyenne. Les rudes épreuves qu'il a 
dû subir pendant les deux années écoulées depuis le 
jour de sa disparition ont visiblement, altéré (

 ses 

traits; mais sa physionomie porte encore le111" 
preinte de la férocité d'une bête fauve. 

Il déclare se nommer El Abet ou Lahabet ben 
Zarroug. 

Le président lui demande, par l'intermédiaire l;,e 

''interprète, s'il n'était pas à Sétif le 10 juillet iHP?-
_ L'interprète déclare que l'accusé décline la ques-

tion. Il a l'air de ne pas la comprendre et s'obstm 
à dire : «r J'avais perdu deux mules et un c^f}' 
J'étais venu à Sétif pour obtenir l'autorisation d alie 
à leur poursuite. Ce' n'est que longtemps après qu o 
me l'a accordée. » ,ja D. Qu'est devenue votre femme M'Saad? — 1 

femme s'est sauvée. , . 
D. Nous avons la preuve écrite de votre pre3^n 

à Sétif le 10 juillet 1865. — R. J'avais perdu deux 
mules et un cheval... . ... 

D. Vous avez été écroué à la prison le 10 judje » 
vous en êtes sorti le 20. On vous a vu dans les ru 
de Sétif avec votre femme, et c'est ce jour-là qu ei 
a été assassinée. — R. Je n'ai pas été mis en P"? V 
on ne m'a pas vu à Sétif dans la matinée du -0 J 
Iet... J'avais perdu deux mules... jre D. De nombreux témoins que vous allez entei 
précisent parfaitement toutes les circonstances q 
établissent votre présence à Sétif le 20 juillet. - • 
Ces témoins viennent déposer pour de i'argent. 

A toutes les questions qui lui sont adressées, 
cusé fait toujours même réponse. De sa femme i 

veut rien dife sinon qu'elle s'est sauvée et que 
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Ï6 lors il n'en a plus entendu parler. Seulement il 
?in'ours vivement préoccupé de la prétendue perte 

eS0Q passe à l'audition des témoins : 
la femme Yamina : Le 20 juillet 1865, Lahabet 

hen Zarroug et Abdalha ben Mohamed sont venus 
riiez moi vers huit heures du matin, pour réclamer 
M'Saad. Cette malheureuse femme ne voulait pas me 
nuitter. Elle me disait : « J'ai peur de mon mari, il 
me tuera ; il m'a volé tous mes bijoux. » 

Tous les témoins viennent confirmer les faits rele-
vés par l'accusation. 

Ms le procureur impérial prend ensuite la parole. 
Il demande à la Cour de mettre fin par un verdict 
révère, mais par une juste application de la loi, à 
ce déplorable préjugé en vertu duquel, parmi les 
Arabes, on tient si peu compte de la vie de la 
■femme. ' ' 'vV' 

jyjre Panisse présente la défense de l'accusé. Tout 
en émettant des doutes sur la culpabilité de son 
client, il sollicite pour lui l'indulgence de la Cour. 

Les questions! sont posées, et après un court déli-
béré la Cour, ayant écarté la préméditation, déclare 
Zarroug coupable d'homicide volontaire sur la per-
sonne de M'Saad, sa femme, et prononce contre lui 
la peine des travaux forcés à perpétuité. 

On nous assure que Zarroug ne s'est pas pourvu 
en cassation. 
I 

Voici l'état des services des magistrats nommés en 
Algérie par le second décret du 18 avril que nous 
avons publié hier : 

M. Tairas : ... juge de paix à Blidah ; — 6 octobre 
184", juge à Blidah; — 14 juillet 1852, chargé de l'in-
struction au même siège; — 23 juillet 18o4, juge à Al-
„er; _ 18 juillet 1864, juge d'instruction au même siège ; 
— 13 janvier 18§8, président à Oran. 

M. Camrriartin : ... juge de paix à Ghelma ; — 8 dé-
cembre 1860, substitut à Tlemcen; — S avril 1862, sub-
stitut à Alger;— 10 septembre 1864, président à Philip-
peville. 

M. Virez : ... juge de paix à Danera ; — 22 septembre 
1856, juge à Mostaganem; — 1" mars 1862, chargé des 
ordres ; — 10 septembre 1864, juge à Alger ; — 8 octo-
bre 1863, président à Sétif. 

M. Doudart de Lagrée : ... juge de paix à Goléah; — 
28 juillet 1849, juge à Constantine; — 21 février 1831, 
juge à Bone; — 31 janvier 1866, juge à Alger. 

M. Favre : 6 octobre 1847, juge à Oran; — 12 juin 
1851, substitut à Blidah; — 21 novembre 1835, substi-
tut à Alger; — 14 novembre 1858, procureur impérial à 
Philippeville. 

M. Février : ?.. juge de paix à Bouffarick; — 3 décem-
bre 1860, substitut à Sétif; — 20 novembre 1866, substi-
tut à Alger; — 26 février 1868, procureur impérial à 
Sétif. 

M. Geffroy : ... juge suppléant rétribué à Oran; — 20 
janvier 1864, substitut à ftlostaganem ; — 21 mai 1866, 
substitut à Alger. 

M. Leroux : 28 novembre 1861, juge suppléant à Con-
stantine ; — 11 juin 1863, substitut à Bone. 

Voici le texte du projet de loi présenté hier au 
Corps législatif pour l'abaissement du tarif des dé-
pêches télégraphiques : 

Article 1er. A partir de la promulgation de la présente 
loi, la taxe applicable aux correspondances circulant entre 
deux bureaux d'un même département est fixée à cin-
quante centimes (0 fr. 50 c.) par dépêche ne dépassant 
pas vingt mots. • 

Art. 2. A partir*"du 1er novembre 1869, la taxe-appli-
cable aux correspondances circulant entre deux bureaux 
quelconques de l'Empire, en dehors du cas prévu à l'ar-
ticle précédent, est fixée à un franc (1 fr.), par dépêche 
ne dépassant pas vingt mots. 

Au tarit de un Iranc (1 fr.) s'ajoutera, pour le départe-
ment de la Corse, la taxe afférente ati transit des corres-
pondances par le territoire italien, tant que des commu-
nications télégraphiques directes n'auront pas été établies 
entre la France continentale et ledit département. 

Art. 3. Les taxes fixées aux deux articles précédents 
sont augmentées de moitié par série ou fraction de série 
supplémentaire de dix mots. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 AVRIL. 
Les pièces de l'affaire Lesurques, avec le réqui-

sitoire de M. le procureur général Delangle, ont été 
déposées aujourd'hui au greffe de la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation. 

— Le sieur Ambroise Thévenin, âgé de vingt-cinq 
ans, se disant homme de lettres, ancien marchand 
bonnetier à Champigny, arrondissement d'Arcis-sur-

Aube, présentement domicilié à Paris, où il exerce 
l'industrie de marchand d'un élixir pour faire pous-
ser les cheveux, a comparu aujourd'hui devant le 
Tribunal correctionnel, 6e chambre, sous la prési-
dence de M. Delesvaux, sous la prévention de diffa-
mation par écrit envers le Tribunal correctionnel 
d'Arcis-sur-Aube. 

Le prévenu a présenté lui-même sa défense. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat impérial Aulois, a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, depuis moins de trois ans, en distri-

buant ou exposant dans des lieux ou réunions publiques 
de diverses communes de l'arrondissement d'Arcis-sur-
Aube, un impr.'mé intitulé : le Chien, le Chat et le Rossi-
gnol, commençant par ces mors : « Jaloux d'un rossi-
gnol, » et finissant par ceux-ci : « sous les coups des 
méchants, » Ambroise Thévenin, domicilié à Paris, a 
publiquement diffamé le Tribunal de première instance 
d'Arcis-sur-Aube ; 

« Qu'en effet, cette fable dont il s'est reconnu l'auteur 
contient sous une forme allégorique, mais transparente et 

Earfaitement saisissable, la désignation de tous les mem-
res du Tribunal d'Arcis-sur-Aube; 

« Qu'elle impute à ce corps ainsi désigné d'avoir pro-
cédé au jugement et à la condamnation de lui, prévenu, 
dans des conditions d'impartialité et d'équité autres que 
celles qu'il avait le droit d'exiger; 

« Que cette imputation porte atteinte à l'honneur et à 
la considération du Tribunal; 

« Qu'elle a été faite avec l'intention de nuire ; 
« Attendu que la publicité résulte des envois de nom-

breux exemplaires de la fable incriminée, faite par les 
soins de Thévenin à diverses personnes, et notamment à 
des cafetiers et cabaretiers, qui les laissaient par paquets 
dans les salles à la libre disposition des consommateurs; 

« Attendu que les faits ainsi caractérisés tombent sous 
l'application des articles 1, 13 et 14 de la loi du 17 mai 
1819 et de l'article 5 de la loi du 23 mars 1822; 

« Faisant application, 
« Condamne Thévenin en trois mois d'emprisonnement, 

300 francs d'amende, fixe à quatre mois la durée de la 
contrainte par corps. » 

— Le Tribunal correctionnel, 8e chambre, présidé 
par M. Perrin, dans ses audiences des 1er et 15 avril, 
a prononcé les condamnations suivantes : 

Vin falsifié. 

Antoine Notin, marchand de vin à Paris, rue du Fau-
bourg-du-Temple, 120 ; addition d'eau dans une assez 
forte proportion au fur et à mesure de la vente : 50 francs 
d'amende. 

Baptiste Bonneville, dit Achille, marchand de vin à 
Paris, rue MoulFetard, 116; même délit'que le précédent: 
50 francs d'amende. 

Louis-Michel Lemeunier, marchand de vin à Paris, bou-
levard de l'Hôpital, 98; même délit que le précédent : 
50 francs d'amende. 

Constant-Alexandre Bayeux, marchand de vin épicier à 
Paris, rue Lenoir, 2 ; même délit que le précédent : 
50 francs d'amende. 

François Troëmé, marchand de vin à Paris, rue de 
Sèvres, 44; même délit que le précédent; 50 francs 
d'amende. 

Marie-Anne Cazal, dite Cazalu, femme Battu, mar-
chande de vin à Paris, avenue de Saint-Ouen, 72; même 
délit que le précédent : 50 francs d'amende. 

Lait falsifié'. 

Marie-Angélique Jacquemain, femme Méat, marchande 
de lait à Paris, rue de Charenton, 120 ; addition d'eau 
dans une assez forte proportion : 50 francs d'amende. 

Marie Barut, femme Brandenlein, marchande laitière, 
avenue de Neuilly, 133; même délit que le précédent : 
50 francs d'amende. 

Tromperie sur la quantité. 

Etienne Gineston. dit Peyret, marchand de bois à Paris, 
rue Saint-Nicolas, 49; tromperie d'un cinquième sur une 
livraison de bois : six jours de prison. 

Détention de poids faux. 

Félix-Alfred Dorbeaux, marchand boucher à Paris 
(Vaugirard), rue du Ghemin-du-Moulin, 42; déficit de 
15 grammes sur un poids d'un kilogramme : par défaut, 
50 francs d'amendé. 

Charles-Joseph Angot, dit Achille, marchand boucher à 
Paris, rue de Bretagne, 39; déficit de 35 grammes sur un 
poids d'un kilogramme : 25 francs d'amende. 

Jean-Baptiste-Louis Longchamp, marchand fruitier à 
Paris, rue Beethoven, 14 ; déficit de 50 grammes sur un 
poids d'un demi-kilogramme : 25 francs d'amende. 

Auguste-Joseph Quéruel, dit Cœurrel, marchand de 
poissons à Puteaux, rue de Paris, 172 ; déficit de 7 gram-
mes sur un poids d'un demi-kilogramme ; 16 francs d'a-
mende. 

Jean-François Mas, marchand de bois et charbon à 
Paris, passage L'Ecuyer, 3 ; détention d'un poids d'un 
demi-kilogramme non pourvu de sa charge de plomb : 
16 francs d'amende. 

Détention d'appareils de pesage inexacts. 

Claudine Lestival, femme Cat, marchande épicière à 
Paris, boulevard du Prince-Eugène, 165 ; détention d'un 
bol à peser l'huile plus lourd de 10 grammes que sa 
tare : 25 francs d'amende. 

Julie Ynot, femme Girbal, marchande de beurre et de 
fruits à Paris, rue Scbomer, 4 ; différence de 15 grammes 
dans le poids des deux plateaux d'une balance: 25francs 
d'amende. 

— Hier, à midi et demi, rue Favart, une femme, 
âgée d'environ cinquante ans, ouvrit l'une des fenê-
tres du cinquième étage de la maison n° 6 et 
se précipita dans l'espace. Quand on la releva, elle 
avait déjà rendu le dernier soupir. Il résulte des ren-
seignements pris à la suite de ce suicide que la dé-
funte serait une demoiselle X..., caissière dans un 
des restaurants les plus élégants de la ligne des bou-
levards. L'acte de désespoir qu'elle a commis est at-
tribué à un accès d'aliénation mentale. 

— Un éboulement de terrain s'est produit, hier 
matin, rue de la Mare, sur le chantier de travaux et 
dans les fondations de la passerelle qui doit relier 
les deux tronçons de ladite rue, traversée par le 
chemin de fer de ceinture. Aucun des ouvriers em-
ployés à ces travaux n'a été atteint par l'éboulement, 
et, afin de prévenir tout accident, la circulation a été 
provisoirement interrompue, rue de la Mare, par 
ordre de l'autorité. 

DÉPARTEMENTS. 

M. T..., dit le Journal de Roubaix,vi\ement tou-
ché d'un pareil acte de probitéj joyeux aussi de re-
trouver des valeurs qu'il considérait comme perdues, 
après avoir remercié le confesseur du jeune homme, 
n a pas voulu être en reste de générosité vis-à-vis de 
la mère, dont il a déchiré les billets, déclarant à son 
digne messager qu'il ne voulait pas même savoir son 
nom. Le négociant remit en outre au vénérable ec-
clésiastique une somme de 100 francs pour les pau-
vres de sa paroisse. 

M. Raffard, ancien huissier à Paris, est décédé 
da»s son domicile, rue d'Amsterdam, 97. Le convoi 
partira de la maison mortuaire jeudi 23 avril, à dix 
heures précises du matin. 

La cérémonie funèbre aura lieu à l'église de la 
Trinité, un service sera dit à midi et demi dans 
l'église de Boulogne (Seine), et l'inhumation aura 
heu dans le cimetière de cette commune. 

Les personnes qui n'auraient pas reçu de lettre 
sont priées de considérer le présent avis comme une 
invitation. 

Bourse de Paris du 21 Avril 1868. 

3 OpO 

4 II» 

Au comptant. D" c. 
Fin courant. — 
Au comptant, 
Fin courant. 
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69 23 - Hausse 
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— Sans changement. 

SEINE-INFÉRIEURE (Elbeuf). — Le Journal d'Elbeu/ 
donne les détails suivants sur l'arrestation d'un con-
damné contumax : 

« En 1855, vers le milieu de l'année, un assassinat 
a été commis à Saint-Etienne (Loire). Les auteurs 
étaient au nombre de cinq. 

« Deux d'entre eux furent arrêtés et jugés contra-
dictoirement. Une peine sévère, les travaux forcés 
pour l'un, la réclusion, pour l'autre, leur fut appli-
quée. Les trois contumax furent condamnés à la peine 
de mort. 

« Les recherches qui eurent lieu placèrent, à des 
intervalles éloignés, deux des fugitifs sous la main 
de la justice. Ils furent à leur tour jugés contradic-
toirement, et ils ont expié leur participation au 
meurtre. 

« Un seul des condamnés à mort avait pu jusqu'ici 
échapper aux recherches de la justice, et cependant 
plus de treize années s'étaient écoulées depuis l'ac-
complissement du crime. 

« Il a été arrêté par la police d'Elbeuf dans la soi-
rée du 16 de ce mois, au hameau des Ecameaux, où 
il se tenait caché depuis longues années avec sa fa-
mille, travaillant comme tisserand pour la fabrique. 
On dit qu'il était ici sous un faux nom et avec de 
faux papiers. 

« Le bruit de cette importante capture s'est bien-
tôt répandu dans la ville, et vendredi matin, une 
foule compacte suivait, de l'hôtel de ville au quai 
d'embarquement, les agents de la police chargés de 
conduire à Rouen le condamné contumax. Cet indi-
vidu se nommé Légat ; il paraît âgé de quarante 
ans. » 

— NORD (Lille). — Il y a trois mois environ, 
M. T..., négociant à Lille, perdait entre Roubaix et 
Tourcoing un portefeuille renfermant, outre des 
papiers de famille, des actions de chemin de fer et 
une somme de 4,000 francs en billets de banque. 
Vainement fit-il toutes sortes de démarches pour re-
trouver son portefeuille, tous ses soins restèrent in-
fructueux. 

M. T... avait fait, quoique à regret, le sacrifice de 
celte somme, qu'il avait passée au compte des profits 
et pertes, lorsque, il y a trois jours, il reçut la visite 
d'un ecclésiastique belge qui lui apprit que son por-
tefeuille avait été trouvé par un jeune homme, fils 
unique d'une pauvre mais très honnête femme qui 
tient une boutique d'épicerie dans un hameau de 
Mouscron. 

Ce jeune homme, déjà atteint d'une maladie de 
poitrine, s'était, depuis cette trouvaille, livré à des 
excès de tous genres qui avaient hâté sa fin. Sur le 
point de mourir, il avait fait à son confesseur et à sa 
mère l'aveu de sa faute et de son détournement. 

Vérification faite du portefeuille, dont toutes les 
valeurs étrangères étaient restées intactes, il man-
quait une somme de 2,000 francs environ, que la 
pauvre mère souscrivit en remplacement, par som-
mes de 500 francs, payables d'année en année. Elle 
avait prié le prêtre de vouloir bien faire cette resti-
tution à M. T..., dont elle implorait surtout la dis-
crétion dans cette pénible circonstance. 

3 0[0 comptant. 
Id. fin courant. 
4 lr2 0[0 compt. 
Id. fin courant. 
4 0[0 comptant. 
Banque de Fr.. 

1er cours. 
69 23 
69 221j2 
99 23 

3180 -

Plus haut. 
69 33 
69 33 
99 43 

Plus bas. 
69 20 
69 22'lr2 
99 23 

D8r cours. 
69 40 
69 33 1 

99 43 

ACTIONS. 

Der Cours 
au comptant. 

Comptoir d'escompte. 672 30 
Crédit agricole 633 — 
Crédit fonciei colonial 481 23 
Crédit fonc.de France 1463 — 
Crédit industriel 640 — 
Crédit mobilier 236 23 
Société algérienne... 483 73 
Société générale 327 30 
Charentes 332 30 
Est 533 73 
Paris-Lyon-Médit 940 — 
Midi 573 73 | 
Nord 1183 75 | 
Orléans 863 75 | 
Ouest 533 75 | 
Docks Saint-Ouen ... 140 — | 
Gaz (Ce Parisienne).. 1470 — j 
Cc Immobilière 93 — j 

| D» Cours 
au comptant, 

j Transatlantique...... 375 — 
j Suez 340 — 
j Mexicain, 6 0[0 191 [2 
| Mobilier espagnol 317 50 
j Chemins autrichiens. 550 — 
| Luxembourg — — 
| Cordoue à Séville — —. 
| Lombards 371 25 
| Nord de l'Espagne... 70 — 
j Pampelune 45 — 
| Portugais 47 50 
| Romains 45 — 
| Saragosse 90 — 
| Sévilfe-Xérès-Cadix.. 
j Caisse Mirés 44 — 

Docks etEntr.de Mars. 243 — 
Omnibus de Paris.... 887 50 
Voitures de Paris 231 23 

OBLIGATIONS. 

D" Cours 
au comptant. 

Départem. de la Seine. 238 — 
Ville, 1832, 5 0[0.... 1230 — 
— 1855-60, 3 0[0. 460 — 
— 1865, 4 0i0.... 531 23 

Cr.F" Obi. 1,000 3 0i0 
—• 500 40i0 515 -
— 500 3 0[0 498 73 

— Obi. 500 4 0[0, 63 515 — 
— Obi. comm. 3 0[0 417 50 
Orléans 

— 1842, 4 OpO... 1110 — 
— (nouveau) 319 — 

Rouen, 1845, 4 0[0.. 
— 1847-49-54, 5 0[0 

Havre, 1845-47, 5 0[0 
— 1848, 6 0[0.. 

D" Cours 
au comptant. 

Rhône-et-Loire, 3 0[0. 
Ouest, 1852-53-54... 

— 3 0[0 317 50 
Est, 1852-54-56 524 — 
— 3 0[0 320 23 
Bâte,. 5 0[0 521 23 
Grand-Central, 1835.. 319 — 
Lyon à Genève, 1853 316 25 
Bourbonnais, 3 0[0.. 319 — 
Midi 315 50 
Ardennes 318 — 
Dauphiné 317 — 
Charentes 287 23 

I Médoc 
| Lombard, 3 0[0 214 — 
| Saragosse 150 50 

GARANTIR contre les revers de fortune l'héritage 
des veuves et des enfants, constituer des dots, assu-
rer aux travailleurs et aux personnes âgées les pen-
sions viagères les plus avantageuses, telles sont les 
principales opérations pratiquées par la Caisse géné-
rale des Familles, à laquelle on peut s'àdresser en 
toute sécurité. Cette compagnie anonyme d'assuran-
ces sur la vie, autorisée par le gouvernement, pos-
sède un capital de garantie de dix millions. 

Envoi franco de notices et brochures. 
Ecrire ou se présenter au siège social, propriété de 

la société, à Paris, 4, rue de la Paix. 

— Dimanche prochain 26 avril, en la salle Pleyel, rue 
Bochechouart, 22, à deux heures précises, sixième et der-
nière séance de musique de chambre donnée par MM. 
Alard et Franchomme, avec le concours de MM. Louis 
Diémer, Telesinski, Trombetta et Deledicque. En voici le 
programme : 1° sixième quatuor en si bémol de Beetho-
ven ; 2° sonate pour piano et violon, de Weber, exécutée 
par MM. Alard et Diémer ; 3° sérénade pour violon, alto 
et violoncelle, de Beethoven ; 4° quintette en sol mineur, 
de Mozart. Pour billets à l'avance, s'adreseer au Ménes-
trel, rue Vivienne, 2 bis. 

AVIS 
Toutes les annonces Judiciaires et 

légales en matière de procédure ci-
vile, ainsi que celles relatives aux. 
ventes en matière de faillites, peu-
vent être Insérées dan» la GAZETTE 
«ES THIBUNAliX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du 1er jan-
vier 1868.) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

r 
Adjudication, par suite de division et de baisse 

mise à prix, le jeudi 14 mai 1868, à midi, en 
sept lots, en l'audience des criées du Tribunal 
«vil séant à Versailles : 

1° Du CHATEAU de Villebon et de toutes 
ses dépendences, réservoir pour les eaux, jardin 
potager et fleuriste, parc comprenant bois fu-
taies, taillis, pelouses, verger, terres, prés, pièce 
d eau, rivière anglaise, bâtiments du haras, cour 
et jardins, terres en dehors du parc, droit aux 
eaux arrivant au château. — Le tout d'une con-
tenance superficielle d'environ 79 hectares 57 
ares 27 centiares. 

Mise à prix de ce lot, réduite à : 350,000 fr.; 
.2° Et de 123 hectares 51 ares 46 centiares en-

viron de bois et prés divisés en six lots. 
Mises à prix réunies : 137,000 fr. 

v-,, .tout s'tué sur les communes de Villebon, 
Vulejusl et Orsay, canton de Palaiseau, arron-
dissement de Versailles, et, par extension, sur la 
commune de Saulx-les-Chartreux, canton de 
Longjumeau, arrondissement de Corbeil. 

a adresser pour les renseignements : 
A Versailles : l» à M" IiAUMAIIiEIEB, 

avoue poursuivant, dépositaire d'une copie du 
O!

€A des cnarges, rue de la Paroisse, 4; 
j " A M' Pousset, avoué présent à la venle, rue 
des Réservoirs, 14 ; 

A Paris:à M« Dromery, avoué, rue Laffitte,52; 
A Palaiseau : à M0 Neveu, notaire; 
M sur les lieux, au concierge du château. 

(4140) 

«MIN AVENUE DUQCESNE, l\ 
Vente, sur licitation, en l'audience des Criées 

du Tribunal civil séant à Versailles, le jeudi 7 
mai 1868, à midi : 

D'un TERRAIN propre à bâtir, sis à Paris, 
avenue Duquesne, sur laquelle il paraît devoir 
porter le n° 9, ci-devant boulevard de l'Aima, 
d'une contenance d'environ 720 mètres. 

Mise à prix : 23,000 fr. 
S'adresser pour tes renseignements : 
A Versailles : 1° à M° 1AUMABEEIER, 

avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges, rue de la Paroisse, 4 ; 

2° A M0* Pousset, avoué colicitant, rue des 
Réservoirs, 14; 

A Paris : 1° à Me Frémyn, notaire, rue .de 
Bellechasse, 14 ; 

2" Et à M. Hainque, avocat, rue Grétry, 2. 
(4127) 

PROPRIÉTÉ Â PARIS 
Étude de Me Emile WEIEE, avoué à Paris, 

rue de l'Echiquier, 27, successeur de M. Bro-
chot. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mer-

credi 6 mai 1868, deux heures : 
D'une PROPRIÉTÉ à Paris (14° arrondis-

sement), route de Châtillon, 20 et 22, en trois 
lots qui pourront être réunis: 

Premier lot : Terrain avec con-
structions, 327 m. 73 c. — Mise à 
prix : 

Deuxième lot : Terrain avec con-
structions, 334 m. 35 c. — Mise à 
prix : 

Troisième lot : Terrain, 205 m. 
90 c. — Mise à prix : 

Total 

10,000 fr. 

8,000 fr. 

2,000 fr. 

20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" WEIEI.,, avoué à Paris ; à M0 Dupont, 

notaire, route d'Orléans, 197, près le Grand-
Montrouge. (4150) 

IMMEUBLES DIVERS 
Étude de Me BOUDIN, avoué, rue Baillif, 5. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mer-
credi 6 mai 1868, deux heures : 

1° D'une MAISON, boulevard Haussmann, 

40. — Mise à prix : 400,000 fr. — Revenu brut : 
27,600 fr. — Contenance superficielle : 236 mè-
tres ; 

2° D'un TERRAIN, boulevard Haussmann, 
non encore numéroté, mais devant porter le 
n° 43. — Alise à prix : 188,500 fr. — Superfi-
cie : 290 mètres et 16 mètres de façade. 

S'adresser : à M"3 BOUDIN, *Lescot, Dele-
pouve et Lortat-Jacob, avoués; Mes Desmonts, 
Durand et Emile Delapalme, notaires. (4152) 

100,000 fr. - Produit, jusqu'en 1870: 21,000 fr.; 
de 1870 à 1872 : 26,000 et 27,000 fr.; de 1872 
à 1874: 32,000 fr.; ensuite, de 33,000 fr. 

S'adresser audit Ma BEFOURMANTEEEE, 
dépositaire de l'enchère, et à Me Boudin, avoué 
à Paris, rue Louis-le-Grand, 23. (4148)! 

MAISON A PARIS (MONTMARTRE) 
Étude de Me EESAGE, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 22. 
Vente, le 2 mai 1868, à deux heures, au Pa-

lais-de-Justice, à Paris : 
D'une MAISON avec terrain sis à Paris 

(Montmartre), rue Germain-Pilon, 20, à l'encoi-
gnure de la rue Véron. — Contenance superfi-
cielle: 584 m. 70 c. environ, dont 19 m. 60 c. 
en façade sur la rue Germain-Pilon, et 25 m. 
80 c. sur la rue Véron. — Revenu net, environ 
3,700 fr. — Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser à M0 EESAGE, avoué. (4153) 

MAISON SENTIER-ST-ANTOINE, 15, A PARIS 
Étude de Me Adrien TIXIER, avoué à 

Paris, rue Saint-Honoré, 288. 
Le 7 mai 1868, à trois heures et demie, vente 

à l'audience des saisies immobilières, au Palais-
de-Justice, à Paris : 

D'une MAISON, avec jardin maraîcher, sise 
à Paris, rue du Sentier-Saint-Antoine, 15 (12e 

arrondissement), d'une contenance de 4,882 mè-
tres à 4,975 mètres environ. 

La propriété serait louée jusqu'au 1er octobre 
1876, moyennant 1,500 francs. 

Mise à prix : 15,000 francs. 
S'adresser à M6 Adrien TIXIER, avoué, 

 (4154) 

PROPRIÉTÉ A PARIS (PASSY) 
Étude de Me DUPOURMANTEEEE, avoué 

à Paris, rue Neuve-St-Augustin, 33. 
Venle, en l'audience des criees.au Palais-de-

Justice, à Paris, le samedi 2 mai 1868, à deux 
heures de relevée : 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris (Passy), à 
l'angle des rues de la Tour et Saint-Hippolyte, 
consistant dans le théâtre de Passy, dit théâtre 
Rossini, et diverses dépendances. — Mise à prix: 

MAISON ROCHECHOUART, 9, il 
Étude de Me POUSSIER, avoué à Paris, rue 

de Cléry, 15. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mer-

credi 6 mai 1868, à deux heures, 
D'une MAISON à Paris, rue Rochechouart, 

9, et impasse Briare, 2, 4 et 6, d'une conte-
nance superficielle de 687m,22 environ. Revenu 
brut, environ 23,370 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adressera M° POUSSIER, et à Me Cesselin, 

avoué, rue Neuve-des-Bons-Enfants, 9; à Me 

Robin, notaire, rue Groix-des-Petits-Champs, 25 ; 
à M" Leclerc, notaire, à Charenton-le-Pont. 

(4132) 

IMMEUBLES DIVERS 
Étude de M* EORGET, avoué à Paris, 

rue Saint-Honoré, 362. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, le 6 mai 1868, à deux heures: 
1° D'une MAISON à Paris, rue Payenne-, 13, 

et rue des Trois-Pavillons, 12. — Façade consi-
dérable sur chacune de ces rues.— Contenance : 
1,500 mètres environ. — Produit: 31,600 fr. — 
Mise à prix: 330,000 fr.; 

2° Une PROPRIÉTÉ à usage d'usine à 
Paris (Grenelle), rue Fondary, 43, et rue du 
Théâtre, 48, avec machine à vapeur de la force 
de huit chevaux. — Mise à prix: 130,000 fr.; 

3° Une MAISON à Paris, rue du Moulin-de-
la-Pointe, 32. — Produit : 2,000 fr. — Mise à 
prix : 13,000 fr. 

S'adresser : 1° à M° EORGET, avoué pour-
suivant à Paris, rue Saint-Honoré, 362; — 2° 
à M0 Poisson, avoué à Paris, rue du Helder, 17 ; 
3° à M' Massion, notaire à Paris, boulevard des 
Italiens, 9. (4012) 

MAISON A PARIS 
Étude de Me Adrien TIXIER, avoué à 

Paris, rue Saint-Honoré, 288. 
Le 9 mai 1868, vente aux criées de la Seine : 
D'une MAISON sise à Paris, boulevard du 

Prince-Eugène, 21, et rue de Malte, 41. 
Le produit net actuel de 21,000 fr. sera aug-

menté de 300 fr. à partir du 1er janvier 1869. — 
Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser à M0 TIXIER, avoué, et à M8 A. 
Jozon, notaire, boulevard Saint-Martin, 67. 

* pilSo) 

DIVERS 
Etude do M" POUSSIER, avoué à Paris, 

rue de Cléry, 15. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mer-

credi 6 mai 1868, deux heures, en trois lots, de : 
1° MAISON à Paris, rues Lafayctte, 195, et 

Château-Landon, 17. — Superficie, environ 325 
m. 76c. — Revenu brut: 24,183 fr. 

NOTA. Il est du au Crédit foncier un prêt à 
long terme : 127,731 fr. 

Mise à prix : 230,000 fr.; 
2^PROPBBÉTÉaux Prés-St-Gervais (Seine), 

propre à une grande industrie, rue de la Villette, 
22 (près des abattoirs). — Superficie, environ 
5,411 mètres. — Valeur locative, estimée 8,000 
à 10,000 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr.;| 
3° MAISON DE CAMPAGNE [aux Prés-

Saint-Gervais, rue Plâtrière, 26. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : à Mes POUSSIER et Boinod, 
avoués à Paris, et à M03 Delaporte et Poletnich, 
notaires à Paris. (4159) 

TERRAINS ET MAISON A PARIS 
ET JOUISSANCE EMPHYTÉOTIQUE. 

Études de Mes «UATREMÈRK et GAUE-
EIER, avoués à Paris. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris le mer-
credi 6 mai 1868 : 

1° De six TERRAINS à bâtir, propres à 
toutes les industries se rattachant au commerce 
des cuirs et peaux, sis à Paris, rues Santeuil et 
du Fer-à-Moulin, en face la Halle aux Cuirs. — 
Mises à prix variant de 21,000 à 27,000 fr.; 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue des Pa-
triarches, 16. — Revenu : 3,600 fr. — Mise à 
prix: 40,000 fr.; 

3° Et de la jouissance emphytéotique du mar-
ché des Patriarches jusqu'en 1912. — Mise à 
prix: 40,000 fr. 

S'adresser auxdits M03 QUATRE HÈRE et 
GAUEIilER, et à M" Démonts, notaire. (4017) 
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l'tï 
CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

2 IMMIM M D'AIRE 
(Champs-Elvsées),àvendre,mêmesuruneenclière, 
en lach. desnotairesde Paris,le 12mai 1868,àmidi. 
lerlot,superf. 597 m. 83 c—Mise à prix : 119,5(56 f. 
2elot, superï. 495 m. — Mise à prix : 99,000 fr. 

S'ad. à M°MOCQSJ AU w,notaire,r. delà Paix,5. 
 (4122): 

ii^.NElilLLYtSSâ 
à vendre, même sur une enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, le 28 avril 1868. 
Superficie de 4,135m. — Mise à prix: 50,000fr. 
S'ad. sur les lieux, et à M" Bazin, not., r. Ménars, 8. 

(3981) 

ill Al lM 'il SAIN T - A N ï OIN F., 209, A PARIS 
Àu'coin de la rue des Tournelles. 

Revenu : 14,300fr. — Mise à prix : 150,000 fr. 

MAISON DE CLÉRY, 97, A lll 
A l'angle de celte rue et de la rue Beauregard. 

Revenu : 1,500 fr. — Mise à prix : 15,000 fr. 
A vendre, même sur une enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le mardi J2 mai 1868. 
S'ad. à M. Accary, administrateur, r. Grctry, 2 ; 

à M01IASSION, notaire, boulev. des Italiens, 9, 
et à Me de Madré, notaire, rue St-Antoine, 205, 
dépositaire du cahier d'enchère. (4160): 

CHILLY-MAZARIN (près de Longjumeau). 

Il DE CAMPAGNE, avec 
!J 7 hectares de parc, 

vastes communs, pièce d'eau, potager, etc. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

PETITE MAISON DE CAMPAGNE 
Mise à prix : 6,000 francs. 

A vendre, même sur une enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 28 avril 1868. 

Me Du ROUSSET, notaire à Paris, rue Jacob, 48. 

*) llIfMtfVHO ri 1 rllUkJ 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Pans, même-sur une enchère, le 5 mai 1868 : 
De trois MAISONS sises à Paris, près le 

Chfiteau-dîEau : 
1° Maison rue de l'Entrepôt, 34, à l'angle de 

la rue de Marseille. — Revenu net : 19,650 
francs.;,, i . .. iitiik ,, nj 

2" Maison rue de l'Entrepôt, 32. — Revenu : 
20,500 francs, 

3° Maison rue de Marseille, 2. — Revenu : 
16,625 francs. 

Mises à prix : 230,000, 225,000 et 165,000 fr. 
S'adresser à M» 4SAUTIE», notaire, rue 

Saint-Honoré, 217. (4158) 

STÉ r DE CRÉDIT MOBILIER 
Le conseil d'administration de la société 

générale de Crédit mobilier a l'hon-
neur d'informer MM. les actionnaires que l'as-
semblée générale annuelle, primitivement con-
voquée pour le 20 février, et qui n'a pu être 
régulièrement constituée, par suite de 1 insuffi-
sance du nombre des actions déposées, aura lieu 
le samedi 2 mai prochain, à quatre heures, au 
siège de la société. (1171) 

SOCIÉTÉ DE LA 

DE PARIS 
Le directeur gérant informe les actionnaires 

que l'assemblée générale annuelle qui avait été i 
indiquée pour le 25 avril courant, ne pouvant l 
avoir lieu par suite du nombre de demandes de 
cartes d'admission insuffisant pour valider ses 
délibérations, est prorogée au samedi 9 mai 
prochain. 

Pour faire partie de:cette nouvelle assemblée, ; 
il suffit d'en faire la demande à l'administration ! 
six jours au moins ,avant l'époque déterminée. 

Les demandes do cartes d'admission et les pou- : 

voirs déjà parvenus à l'administration seront f 
considérés comme valables pour la nouvelle | 
réunion. - . , 

Les cartes d'admission, qui seront envoyées en 
temps utile aux actionnaires, indiqueront le lieu .' 
et l'heure de la réunion. 

Le directeur gérant, 
(1170) A. ANSSART et C°. 

DE i 
RUE SCRIBE, 15, A PARIS. 

Le changement do numéros qui avait eu lieu 
dans la rue Scribe, déjà annulé par ordre supé-
rieur, est pour le directeur deTilôiel de l'A-
tliénée une occasion de se rappeler au souve-
nir de ses nombreux clients et de les remercier 
très-sincèrement de l'accueil qu'ils ont l'ait à son 
nouvel établissement. M. POI.LONAIS continuera 
de mériter leur confiance en donnant tous ses 
soins à la bonne tenue de l'hôtel. (1111): 

Rue Montor
S

ueil,
Â>
 p^jg Méd. de bronze 

Expos. 1867. 

EX0ELLE1T OâFE 
recommandé aux SLlMONADïEBS et 
TABLES BOURGEOISES. 

aux 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune.odeur, par la 

miNE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon, rue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

n
à Mantes (Seh

le
.
eu 0*e), a céder ̂  ETUDE D'AMIE 

cause de maladie. 
S'adresser, à Mantes, à Me DÉMANGE ave • 

à Paris, à Me
 MAUGIN, avoué, rue Guénégaud! 12' 

.villa A CÉDER 
15 h 20,000 f'rancs". 

S'adresser à M" Lamare, huissier audipn^0 
(1169) 6r 

étude d'huissier dans une 
importante du Nord, produit T 

rue du Temple, 26. 

ff SIROP FERRUGINEUX^ 
D'ÉCOHCES D'OIUXGESETDIQDASSUUiU 

AL'IODURE DE FER INALTERABLE 
M4PARÉ PAR J.-P. LAROZE, FB1KIIACIIH A finis 
L'état liquide est celui sous lequel le fer s'u. 

simile facilement, sans aucun trouble, et soui 
lequel il est préférable aux pilules, aux dragées 
Son action tonique due au fer ,anti-pèriodique duè 
au quassia amara, diffusible due a l'écorce d'o-
range en font le meilleur reconstituant des tempé. 
rament» affaiblis, et le plus sûr auxiliaire dt 
l'huile de foie de morue, parce qu'il a pour sauf, 
conduit le sirop d'écorces d'oranges amères si 
universellement apprécié pour la guérison des 
maux d'estomac, digestions pénibles, pertes d'ap-
pétit. — Le flacon, 4 fr. 50. * 
Dépôt a Paris, r. Neuve-d.-Petits-Champs, te 

et dans chaque ville de France et de l'étranger'. 
Fabrique,expéditions : maison J.-P. LAKOZE.' 

. rue des Lions-Saint-Paul, 2, Paris. 

SAISON DE 1868 

LE 1er MAI 

SAISON DE 1868 

OUVERTURE 

LE 1er MAI 

Voyage de PARIS à BADE en 12 heures par Strasbourg. Le chemin Ûe fer badois correspond avec l'Italie, la Suisse, la Belgique et l'Allemagne. 
•? -«..«ï «SI»* ,.~,ï.<. , *t% 

La publication légale des actes da 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazette des Tribunaux; 
Le Droit; 
Le Journal général d'Affiches, dit 

Petites-Affiches; 
L'Étendard. 

SOCIÉTÉS 

Par acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le huit avril mil huit 
cent soixante-huit, dont l'un des ori-
ginaux porte mention de l'enregistre-
ment, en date du neuf avril mil huit 
cent soixante-huit, 1 

M. Jules STEIMTZ, demeurant à 
Paris, rue Saint-Georges, 6, 

Et M. Rodolphe SCHELCHER, de-
meurant à Paris, rue de Provence, 31, 

Ont formé une société en nom col-
lectif, dont le siège est silué à Paris, 
rue Saint-Georges, C, et ayant pour 
objet d'être l'intermédiaire entre la 
France, l'Allemagne et l'Autriche, pour 
l'achat des droits d'auteur des œuvres 
littéraires et musicales, leur traduction 
et le droit de les faire représenter sur 
les différentes scènes allemandes et 
autrichiennes, 

Sous la raison sociale : 
Correspondance théàti'ale, 

J. STEINITZ et C«. 
L'apport de M. Schelcher est de 

vingt mille francs; M. Steinitz apporte 
l'idée, une clientèle déjà acquise, ses 
rapports personnels et l'organisation 
de l'entreprise. 

Chaque versement est constaté sur 
le registre de la société. 

Les affaires de la société sont gé-
rées et administrées par les deux as-
socies; ils ont tous deux la signature 
sociale et ne peuvent en faire usage 
que pour les atfaires de la société. 

Chacun des associés peut faire les 
achats et ventes, et s'interdit toute 
autre opération commerciale à son 
compte personnel. 

La durée de la société est de dix 
années, qui commenceront le premier 
avril mil huit cent soixante-huit et fi-
niront le trente et un mars mil huit 
cent soixante-dix-huit. 

Pour extrait, cejourd'hui vingt et 
un avril mil huit cent soixante-huit. 

Rodolphe SCHELCHER, 
(36) J. STEINITZ. 

D'un acte reçu par IIe Mocqua rd 
notaire à Paris,'soussigné, le six av ri 
mil huit cent soixante-huit, enregistré, 
a été extrait littéralement ce qui suit : 

A comparu M. Pierre Besson Le-
cousturier, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de la Victoire, n° 73, agis-
sant au nom et comme gérant ayant 
seul la signature sociale de la société 
en nom collectif et en commandite 
par actions, existant sous la dénomi-
nation de SOCIÉTÉ DE LA PETITE 
KABYLIE, et sous la raison sociale : 
Besson Lecousturier, 

Et dont le siège est à Paris, rue de 
la Victoire, n° 73 ; 

Ladite société formée» suivant acte 
' passé devant M« Mocquard soussigné 
et M" Robin, aussi notaire à Paris, le 
vingt-trois décembre mil huit cent 
soixante-deux, constituée définitive-
ment par un autre acte passé devant 
les mêmes notaires, le vingt-trois jan-
vier mil huit cent soixante-trois ; et 
modifiée aux termes de deux actes pas-
sés devant ledit M" Mocquard, l'un le 
vingt-quatre mars mil huit cent soi-
xante-quatre, et l'autre le neuf mai 
mil huit cent soixante-six, M. Bes-
son Lecousturier spécialement auto-
risé à l'effet des présentes, par deux 
délibérations des actionnaires de la-
dite société, réunis en assemblée gé-
nérale les vingt-trois février mil huit 
cent soixante-sept et quatre mars mil 
huit cent soixante-huit, dont des co-
pies délivrées par M. le président du 
conseil de surveillance sont demeurées 
ci-jointes, après avoir été revêtues 
d'une mention d'annexé par les mêmes 
notaires soussignés. 

M. Besson Lecousturier, en vertu 
des pouvoirs qui lui ont été conférés 
par les deux délibérations susrelalées 
de l'assemblée générale des actionnai-
res de la Société de la petite Kabylie, 
a déclaré modifier les statuts sociaux 
de la manière suivante : 

Sont annulés : l'article 7, l'article 8, 
l'article 9, l'article 10 et l'article 17. 

Les dispositions de ces articles sont 
remplacées par celles ci-après : 

Art. 7. 
En représentation des concessions 

des forêts dont l'exploitation forme 
l'objet de la société, il est créé onze 
cent dix actions de jouissance, qui sont 
attribuées, savoir : 

Sept cent vingt à MM. le duc d'Al-

buféra, le duc de Galliera, le marquis 
de (haumont-Quitry, Jayr et. Ferdi-
nand Barrot; 

Cent quatre-vingts à M. Sarlin ; 
Cent quatre-vingts à M. Jubinal, 
Et trente à M"'* veuve Rigodit; 
Total égal : onze cent dix. 
En outre, par suite de l'augmenta-

tion du capital social, il est émis au-
tant de trente centièmes d'actions de 
jouissance qu'il existe d'actions de cette 
espèce, c'est-à-dire onze cent dix trente 
centièmes d'action équivalant à trois 
cent trente-trois actions. 

Ces trente centièmes d'actions sont 
attribués aux porteurs des anciennes 
actions de jouissance, dans la propor-
tion du nombre desdites actions pos-
sédé par chacun d'eux. 

Art. 8. 
Le fonds social se compose : 
Des apports énoncés sous l'article 6" 

des premiers statuts; 
Des concessions acquises de MM. Ju-

binal et Sarlin, suivant acte reçu par 
M" Mocquard, soussigné, et son 'collè-
gue, le vingt-quatre mars mil huit 
cent soixante-quatre ; 

De la concession acquise de Mm° 
veuve Rigodit, par acte passé devant 
ledit M" Mocquard, le neuf mai mil 
huit cent soixante-six; 

Et d'une somme de sept cent dtux 
mille francs, paraissant - suffisante 
quant à présent pour la mise en œu-
vre des concessions appartenant à la 
société jusqu'à l'époque des récoltes. 

Cette somme de sept cent deux 
mille francs est divisée en mil quatre, 
cent quatre action-j de capital de cinq 
cents francs chacune, dont sept cent 
vingt, représentant trois cent soixante 
actions anciennes formant un capital 
de trois cent-soixante mille francs, ont 
été souscriies en vertu des premiers 
statuts, trois cent soixante, représen-
tant une première augmentation de 
capital de cent' quatre-vingt mille 
francs, faite par l'acte du vingt-quatre 
mars mil huit cent soixante-quatre 
précité, 

Et les trois cent vingt-quatre de sur-
plus devant former un capital de cent 
soixante-deux mille francs, sont émi-
ses en vertu des présentes. 

Total égal : mil quatre cent quatre. 
Le capital social pourra être porté à 

un million quatre-vingt mille francs, 
par l'émission de nouvelles actions, 
conformément à la délibération de 
l'asiemblée générale du vingt-trois fé-
vrier mil huit cent soixante-sept, sus-
relatée. 

Dans ce cas, il sera remis aux dé-
tenteurs des trente centièmes d'actions 
de jouissance créées ainsi qu'il est dit 
ci-dessus, une action entière de jouis-
sance en échange de chaque certificat 
de trente centièmes d'action dont ils 
seront propriétaires. ' 

De plus, si le capital social ainsi 
constitué est encore insuffisant à la 
mise en œuvre des concessions,. l'in-
suffisance sera comblée soit au moyen 
des autres ressources de la société, soit " 
au moyen d'une nouvelle émission 
d'actions. 

Au cas prévu par l'alinéa qui pré-
cède, d'émission de nouvelles actions 
de capital Usera créé un nombre d'ac-
tions de jouissance proportionnel à 
celui des actions de capital formant 
l'objet de la nouvelle émission. 

Ces nouvelles actions de jouissance 
seraient remises aux porteurs des pre- j 
mières actions de jouissance au mo-
ment de l'émission nouvelle, de te'le 
Sorte qu'il existât toujours la même 
proportion de nombre entre les ac-
tions de jouissance et les actions de 
capital. 

Toute émission d'actions nouvelles 
pourra être faite sur une simple déci-
sion de l'assemblée générale réunis-
sant le tiers des actions et votant à la 
simple majorité des voix. 

Dans tous les cas d'émission de 
nouvelles actions de capital, les 
propriétaires des actions de capital 
déjà émises auront un droit de préfé-
rence pour la souscription de ces 
nouvelles actions, et ce n'est qu'à 
leur défaut que le public sera appelé 
à prendre part à cette souscription. 

' Art. 9. 
Sur les mille quatre cent quatre ac-

tions de capital, les mille quatre-vingts 
actions anciennes émises par les sta-
tuts et par l'acte moditicatif du vingt-
quatre mars mil huit cent soixante-
quatre sont aujourd'hui libérées. 

Quant aux trois cent vingt-quatre 
autres, elles seront délivrées à ceux 
qui les souscriront. 

Art. 10. 
Le montant de chacune des trois 

cent vingt-quatre actions de capital 
créées par ces présentes est payable, 
savoir : 

Deux cents francs en souscrivant; 
Pareille somme du quinze janvier au 

premier février mil huit cent soixante-
neuf, 

Et cent francs du quinze janvier au 
premier février mil huit cent soixante-
dix. 

Tout retard dans les versements des 
fonds appelés donne droit contre le 
retardataire à un intérêt à cinq pour 
cent par an à partir du jour où le ver-
sement aurait dù être fait. 

Chaque versement est constaté sur 
le titre au moyen d'une estampille. 

Art. 17. 
Sauf le bénéfice de l'amortissement 

et le droit aux intérêts dont profite-
ront seules les actions de capital, con-
formément à ce qui est dit sous le ti-
tre VII des statuts, toutes actions joui-
ront des mêmes avantages, sans dis-
tinction entre la nature de chacune 
d'elles. 

Chaque action donne droit à une 
part proportionnelle de la propriété de 
l'actif social et des bénéfices, eu égard 
au nombre d'actions de jouissance (y 
compris celles représentées par les ti-
tres de trente centièmes d'action). 

Toutefois, par une exception dont 
profiteront exclusivement les trente ac-
tions de jouissance attribuées à MM" 
veuve Rigodit, en représentation de 
l'apport par ede fait aux termes de 
l'acte du neuf mai mil huit cent soi-
xante-six précité, jusqu'au jour où les 
dividendes distribués à ces trente ac-
tions atteindront la somme de six 
cents francs, il sera payé annuellement 
à ladite dame, soit cette somme totale 
de six cents francs, soit la somme né-
cessaire pour compléter avec les divi-
dendes ladite somme de six cents 
francs. 

Le service de cette somme annuelle 
de six cents francs a pris cours depuis 
le quatorze février mil huit cent soi-
xante-six. 

Il cessera de plein droit dans le cas 
où la forêt formant le lot n° 9 et ap-
portée par M",E veuve Rigodit serait in-
cendiée ou détruite avant la distribu-
tion des dividendes. M. Besson Le-
cousturier déclare que depuis l'as-
semblée générale du quatre mars 
mil huit cent soixante-huit susénon-
cée, les trois cent vingt-quatre ac-
tions de capital, émises en vertu de 
la délibération prise dans cette assem-
blée, ont été souscrites, et que le pre-
mier versement de deux cents francs 
du capital de ces actions a été inté-
gralement effectué. 

A l'appui de sa déclaration, M. Bes-
son Lecousturier a représenté une liste 
constatant le nombre des souscripteurs 
desdites actions, le nombre d'actions 
souscrites par eux et le montant des 
versements effectués. 

Pour faire publier les présentes, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait : 

Pour extrait : 
Signé : MOCQUARD. 

Le dix-sept avril- mil huit cent soi-
xante-huit, dflux expéditions tant de 
l'acte dont extrait précède que des ■ 
pièces y annexées, ont été déposées 
au greffe de la justice de paix du neu-
vième arrondissement de Paris et au-
greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine. 

Pour mention : 
Signé : MOCQUARD. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

Déclarations de faillites 

Du 20 avril 1868. 
De la société en nom collectif et en 

commandite A. BONTEMPS et C", 
ayant pour objet la fabrication de 
lampes et appareils d'éclairage, dont 
le siège est à Paris (Belleville), rue de 
Charonne, 12, composée de : 1° Gode-
fioy Wagner; 2° Alfred Bontemps, 
demeurant tous deux, au siège social ; 
3° et d'un commanditaire ; nomme M. 
Cappronnier juge-commissaire, et-M. 
Pluzanski, boulevard Saint-Michel, 53, 
syndic provisoire (N. 9460 du gr.). 

De la société en nom collectif CAS-
SEGRAIN et BIDAULT, ayant pour 
objet la fabrication d'armes, dont le 
siège est à Paris, boulevard Males-
herbes, 21 bis, composée de : 1° Paul-
François Cassegrain, demeurant à Pa-
ris (les Ternes), rue Descombes, 25;-
2° et Désiré Bidault, demeurant à Pa-
ris (Batignolles), rue de l'Eglise, 5 et 
7; nomme M. Ricord juge-commis-

saire, et M. Beaufour, rue du Con-
servatoire, 10, syndic provisoire (N. 
9461 du gr.). 

Du sieur COOTISSON fils (Etienne), 
entrepreneur de maçonnerie, demeu-
rant à Paris, passage Alexandre, n. 1 
(15e arrondissement) ; nomme M. Pail-
liard-Turenne juge-commissaire, et M. 
Knéringer, rue de la Bruyère, n. 22, 
syndic provisoire (N. 9462 du gr.). 

PRODUCTIONS DE. TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-, 
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

. Du sieur MENDÈS, négociant en bi-
jouterie, demeurant à Paris, place du 
Chàteau-d'Eau, aux Magasins-Réunis, 
entre les mains ;de SI. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic de la faillite 

9380 du gr.). 
Du sieur PUJADAS, ayant fait le 

commerce à Paris, rue de la Feuil-
lade, 4, sous le nom de : Pujadas et 
C", entre les mains de M. Bourbon, 
rue Richer, n. 39, syndic de la faillite 
(N. 8865 du gr.). 

Du sieur DELESCHAMP, pharma-
cien, demeurant à Paris, rue d'Enfer, 
113, entre les mains de M. Lamou-
reux, quai Lepelletier, 8, syndic de la 
faillite (N. 926'J du gr.). 

De dame veuve DANGUIN, entre-
preneur de maçonnerie, demeurant à 
Paris, rue de'Vaugirard, 153, entre 
les mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, n. 40, syndic de la faillite 
(N. 9397 du gr.). 

De dame veuve COUSIN, entrepre-
neur de l'enlèvement des boues et fu-
miers de la ville de Paris, demeurant 
à Petit-Colombes, commune de Co-
lombes (Seine), entre les mains de M. 
Copin, rue Guénégaud, 17, syndic de 
la faillite (N. 9320 du gr.). 

Du sieur MÉZIÈRE (Jean), cor-
royeur, demeurant à Paris, rue Geof-
froy-Lasnier, 19, entre les mains de 
M. Copin, rue Guénégaud, 17, syndic 
de la faillite (N...9396 du gr.). 

Du sieur. DUMONT (Charles-An-
toine), entrepreneur de fêtes publiques, 
demeurant à Paris, avenue Bugeaud, 
10 et 12, entre les mains de M. La-
moureux, quai Lepelletier, 8, syndic 
de la faillite (N., 9152 du gr.). 

Du sieun DURIAU (Lucien), mar-
chand de bois des îles, demeurant à 
Paris, rue Traversière-Saint-Antoine, 
35, entre les mains de M. Heurtey fils, 
rue Mazarine, 68, syndic de la fail-
lite (N. 9332 du gr.). 

Du sieur COGNE, ancien limonadier, 
ayant demeuré à Paris, rue des Bons-
Enfants, et cour des Fontaines, 7, et , 
demeurant actuellement à Versailles, 
rue de l'Orangerie, 28, entre les mains 
de M. Meys, rue des Jeûneurs, 41, 
syndic de la faillite (N. 9043 du gr.). ; 

Du sieur GABUET aîné (Etienne-
Auguste), marchand de vin,. demeu- . 
rant à Paris, rue du Faobourg-du-
Temple, 73, entre les mains de M. 
Meillencourt, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, n. 40, syndic de la faillite (N. I 
9395 du gr.) : 

Des sieurs J. OTTMANN et C-, 
commissionnaires en marchandises à 
Paris, rue- Geoffroy-Marie, 7, entre les 
mains de M. Copin, rue Guénégaud, 
17, syndic de la faillite (N. 9339 du 
m- 9tià jsrf;TFui -,i/s '„,-4,i c 

Du sieur HAUTCOL.4.S (Joseph), 
marchand de chaussures, demeurant 
à Neuilly-sur-Soine, avenue de Neùiily, 
115, entre les mains de M. Pinet, rue 
de Savoie, 6, syndic de la faillite 
(N. 9292 du gr.). 

Du sieur LACROIX (Joseph-Louis), -
ayant fait le commerce de marchand 
de vin à Paris, cour des Petites-Ecu- : 
ries, 1, demeurant actuellement route 
d'Italie, n. 119, entre les mains de M. 
Normand, rue des Grands-Augustins, ■ 
n.-19, syndic de la faillite (N. 9385 
du gr. . 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admissioyi des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

REMISES A HUITAINE. 

DU CONCORDAT 

.De dame veuve PRADIER (Louise 
d'Arcet), tenant maison meublée, de-
meurant à Paris, avenue d'Antin, 33, 
le 27 courant, à 1 heure précise (N. 
8769 du gr.). 

Des sieurs DUTE1L et LEBERTON, 
négociants, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 176, le 27 courant, à 2 
heures précises (N. 9124 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou 
passer à la for^nation de l'nnion. et, 
dans ce cas, donner leur avis tant sur 
les faits de la gestion que sur futi-
lité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
érifiés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

CONCORDAT PAR ADANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHARPENTIER fils aîné, commission-
naire, demeurant à Paris, quai de la 
Râpée, 54, eir retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 25 courant, à 11 heures 
précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées , pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 7050 du HT.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON D'ACTIF 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur SALÉRES (Alphonse-Ni-
colas), fabricant de papiers peints, de-
meurant à Paris, rue de Charonne, 
170 bis, étant terminée, MM. les 
créanciers sont invités à se rendre 
le 25 courant, à 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui s-era rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur don-
ner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe communi-
cation des compte et rapport des syn-
dics (N. 8617 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur CASSE, plombier, de-; 

meuraut à Choisy-le-Roi, rue Saint-
.Louis, 57, peuvent se présenter chez 
M. Heurtey, syndic, rue Mazarine, 68, 
de 3 à 5 heures, pour toucher un di-
vidende de 18 fr. 93 c. pour 10.0, uni- : 
que répartition de l'actif abandonné (N. 
6443 du gr.). 

RÉPARTITIONS. 

. MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BOÙRDILLIAT, mar-
chand de vin, demeurant à Ivry, rue 
Impériale, 8, peuvent se présenter 
chez M. Sautton, syndic, boulevard 
;Sébastopol, 9, pour toucher un divi-
dende de 10 fr. 15 c. pour 100, 
unique répartition (N. 4424 du gr.). 

Mil. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LALMAND, épicier, de-
meurant à Paris, rue de la Verrerie, 
22, peuvent se présenter . chez M. 
Lamoureux, syndic, quai Lepelletier, 
8, pour toucher un dividende de 5 fr. 
96 c. pour 100, unique répartition (N. 
8322 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur MAILHOT, marchand 
de vin et logeur, rue des Poissonnier», 
119, peuvent se présenter chez M. Pi-
net, syndic, rue de Savoie, 6, pour 
toucher un dividende de 36 fr. 29 c. 
pour 100, unique répartition (N. 8235 
du gr.). 

.• MM. les créanciers vérifiés et affir-

.més du sieur FOUQUET, gravatier, 
demeurant à Paris (Grenelle), rue Vir-
ginie, 2, peuvent se présenter chez 
M. Heurtey lils, syndic, rue Mazarine, 

■68, de 3 à 5 heures, pour toucher un 
dividende de 18 fr. 35 c pour 100, 
unique répartition (N. 7475 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BARBEDIENNE, ancien 
marchand de vin à Paris (Belleville), 
rue Legrand, peuvent se présenter 
chez-M. Knéringer, syndic, rue La-
bruyère, 22, de 1 à 5 heures, pour 
toucher un dividende de 4 fr. 78 c. 
pour 100, unique répartition (N. 8384 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société en commandite PI-
DANCET et C% pour le commerce de 
marchand de vin traiteur, dont le 
siège est Gruude-Rue, 119, à la Cha-
pelle, peuvent se présenter chez M. 
Knéringer, syndic, rue Labruyère, 22, 
de 1 à 5 heures, pour toucher un di-
vidende de 22 fr. 10 c. poyr 100, 
unique répartition (N. 8875 du gr.). 

MM. les créanciers vérifi.és.et affirmés 
niés du sieur SAUGRIN, entrepreneur 
de serrurerie, demeurant à Paris (Cha-

ronne), au coin de la rue des Rats, 
peuvent se présenter chez M. Kné-
ringer, syndic, rue Labruyère, 22, 
pour toucher un dividende de 7 fr. 
92 c. pour 100, unique répartition 
(N. 17509 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LACROIX. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la .Seine, du 16 av, il 1868, lequel 
homologue le concordat passé le. 23 
mars 1868, entre le sieur LACROIX, 
emballeur, demeurant à Paris, rue de 
l'Université, 205, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis payables 

en cinq ans : 
4 pour 100 un an après l'homolo-

gatioij; 
4 pour 100 l'année suivante, et 

ainsi do suite (N. 8768 du gr.). 

Concordat JULLIEN. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 9 avril 1868, lequel 
homologue le concordat passé le 15 
février 1868, entre le sieur JULLIEN, 
entrepreneur de vidanges, demeurant 
à Pantin, rue des Petits-Ponts, 14, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis payables 

en six ans, par sixièmes, de l'ho-
mologation (N. 7585 du gr.). 

Concordat APPAY. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 6 avril 1868, lequel 
homologue le concordat passé le 23 
mars 1868, entre le sieur APPAY 
jeune, marchand de nouveautés, de-, 
meurant à Paris, rue de Rambuteau, 
14, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 pour 100 non remis payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de l'ho-
mologation (N. 8052 du gr.). 

Concordat NOGUÈS. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 6 avril 1868, lequel 
homologue le concordat passé le 27 
décembre 1867, entre le sieur NO-
GUÈS, marchand de meubles, rue de 
Provence, 58, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 pour 100. 
Les 30 p. 100 non remis payables 

en six ans, par sixièmes, de la reddi-
tion de compte du svndic (N. 8586 
du gr.). 

Concordat CAILLET. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de. la Seine, du 6 avril 1868, lequel 
homologue le concordat passé le 19 
mars 1868, entre le sieur CAILLET, 
fabricant de lits en fer, rue Rambu-
teau, 59, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 pour 100 non .remis payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N. 8808 du gr.). 

Concordat DUPRAS. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 9 avril 1868, lequel 
homologue le concordat passé le 30 
mars 1868, entre le sieur DUPRAS, 
négociant, rue Miroménil, 43, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 90 pour 100. 
Les 10 pour 100 non remis payables 

en un'an, de l'homologation (N. 139 
du gr.). 

— 
Concordat SOIL. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seiiie, du 9 avril'1868, lequel 
homologue le concordat passé le 23 
mais 1868, entre le sieur SOIL fils, 
marchand de blanc, rue de Provence, 
60, et rue Taitbout, 46, et ses créan-1 
ciers. , .,.y 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 pour 100. 
Les 30 p. 100 non remis payables, 

20 pour 100 le 1" juillet 1808, et 10 
pour 100 le 1" juillet 1869-. 

Dame Soil caution (N. 8632 dugr.). 

Concordat MICHELET. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 9 avril 1868, lequel 
homologue le concordat, passé le 28 
mars 1868, entre le sieur MICHELET, 
épicier, rue d'Eupatoria, n. 17, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 90 pour 100. 
Les 10 pour 100 non remis payables 

en quatre ans, par quarts, de l'ho-
mologation (N. 8699 du gr.). 

Concordat MARTEL. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 6 avril 1868, lequel 
homologue le concordat passé le 24 
mars 1868, entre le sieur MARTEL 
commissionnaire en vins, rue Laborde' 
12, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 90 pour 100. 
Les 10 p. 100 non remis payables 

fn cinq ans, par cinquièmes, de l'ho-
mologation (N. 6289 du gr.). 

Concordat FRANÇOIS. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 9 avril 1868, lequel 
homologue le concordat passé le 27 

. mars 1868, entre le sieur FRANÇOIS, 
fabricant de tissus, impasse Refiéval, 
10, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 pour 100. 
Les 40 pour 100 non remis payables 

en quatre ans, par quarts, de l'ho-
mologation (N. 8899 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 22 AVRIL 1868. 

DIX HEURES : Usse, syrid. — Ponge, 
clôt. — Roger et C, id. — Veuve 
Vagner, id. — Lebrun, conc. 

MIDI : ColarJey, synd. — Leitner et 
Kortmann, clôt. — Maximin Rou-
baud et C% id. — Pacotte, 2e air. 
union. — Houillères de l'Aveyron, 
id. — O. Camuset et H. Rouy, id. 
— Gousset, conc. — Société Hour-
dequin et C°, redd. de c. union. 

UNE HEURE : Thuret, ouv. — Durand, 
clôt. — Cauvet, aff. union. — Du-
mont, aff. union. — Jalberfe-Lacan, 
id. — Duval, 2* aff. union. — E. 
Vedder, conc. 

DELX HEURES : Houssiaux, ouv. — 
: Peltier, conc. — Bonvalot, id. — 
Desvignes, redd. de c. conc. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 22 avril. 
En l'hôtel des Cnmmissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

2474— Bureau, buffet, table, armoire, 
glace, canapé, etc. 

2475— Bureaux, tables, chaises, fau-
teuil^ étaux, enclumes, etc. 

Rue Saint-Denis, 374. 
2476— Meubles divers et de magasin, 

et divers objets, etc. 
Le 23 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
me Rossini, 6. 

2777—Une voiture à quatre roues sur 
ressorts, harnais, chevaux, etc 

2478— Soufflets de forge, enclumes, 
étau:;, tour, etc. 

2479— Albums, registres, carnets, por-
tefeuilles, porte-monnaie, etc. 

2480 — Glaces, tables, fauteuils, ri-
deaux, chaises, armoire, etc. 

2481— Machine à percer, presse, bâ-
ton de presse, etc. 

2482— Volumes reliés et brochés, ta-
bourets, chaises, étagère, etc. 

2483 — Comptoirs , tables , buffets, 
pompe à bière, chaises, etc. 

2484— Table, bibliothèque, piano, ca-
napé, etc. 

2485— Bureau, table, armoire, com-
mode, chaises, etc. 

2486— Fauteuils, canapés, ehaiscs.fon-
tniiie, pendule, tables, etc. 
Passage Sainte-Alarie-du-Bac, 9. 

2487— Buffet, tables, meubles, ta-
bleaux, statuettes, etc. 

Avenue de Saint-Ouen, 64. 
2488— Tables, chaise, buffet, armoire, 

glace, canapé, etc. 
Rue Notre-Dame-de-Nazareth, 10. 

2489 — Bureaux , pupitres, bascule, 
chaises, casiers, etc. 

Rue Vivienne, 41. 
2490— Banquette velours vert, fau-

teuils, comptoirs, etc. 
Rue Laugier, 7. 

2491— Glaces, commode, armoire, éta-
blis, outils de menuiserie, etc. 
Boulevard du Prince-Eugène, 79. 

2492— Tables, chaises, bureau, ma-
chine à yapeur, etc. 
Avenue de la Grande-Armée, 45. 

2493— Table, buffet, chaises, pendule, 
lampe, armoire, etc. 

. Boulevard des Italiens, 2*. 
2494— Comptoirs, vitrines, appareils » 

«az, etc. . . f 
. Place du Bel-Air, 4 (Saint-Mande). 
2495— Bureau, tables,' chaises, pW-

dules, lampes, etc. 

Le gérant, 

N. GUILLEMARD. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs trente centimes. 

Avril ldb8, F» IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE j-"ER. — A. CHAIX ET Cle, RUE BERGÈRE, W, PARIS. 

Certifié l'insertion sous le n° 
Vu pour légalisation de la signature 

de MM. A. CHAIX et O, 

Le maire du 9' arrondissement? 


